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Espaces Caravelle - Centre de Congrès Pierre BAUDIS - Toulouse

Délibération n° DEL-17-0208

Environnement sonore : Approbation du Plan de Prévention du
Bruit dans l'Environnement (PPBE) sur le territoire de Toulouse

Métropole

Exposé

La Directive européenne  2002/49/CE a pour vocation de définir à l’échelon de l’Union
Européenne,  une approche commune visant  à  éviter,  prévenir  ou réduire  en priorité les
effets nuisibles de l’exposition au bruit dans l’environnement. Cette approche est basée sur
la cartographie de l’exposition au bruit, sur l’information des populations et sur la mise en
œuvre de Plans de Prévention au Bruit dans l’Environnement (PPBE) au niveau local.  

Cette directive européenne a été retranscrite dans le droit français par la loi du 26 octobre
2005 confiant, d'une part, à chaque gestionnaire d'infrastructure de transport, la réalisation
de leur  carte  de  bruit  et  de  leur  PPBE et,  d'autre  part,  aux  EPCI de  plus  de  250 000
habitants, la réalisation de cartographies de bruit regroupant toutes les sources routières,
ferroviaires,  industrielles  et  aéroportuaires  avec  évaluation  des  populations  exposées  à
chaque source, et  l'élaboration du PPBE-territoire.

Toulouse Métropole  devra  donc,  au-delà du présent  PPBE-territoire,  réaliser  un PPBE-
infrastructures,  pour  les  voies  de  plus  de  3  000  000  véhicules  par  an,  dont  il  est
gestionnaire.

La premier document relatif, à l'application de cette directive européenne, correspond à la
carte  du  bruit  stratégique,  document  non  opposable  résultant  d'une  modélisation  des
niveaux acoustiques, que Toulouse Métropole a  arrêté lors du Conseil de la Métropole du
18  février  2016.  Cette  carte,  dont  l'un  des  objectifs  est  de  pouvoir  dispenser  de
l'information  au  public,  constitue,  par  ailleurs,  le  référentiel  susceptible  d’orienter  les
mesures  de  préservation  ou  d’amélioration  de  l’environnement  sonore  pour  le  PPBE-
territoire.

Pour l'élaboration de son PPBE, Toulouse Métropole a confié une mission d'assistance au
bureau d'étude Soldata Acoustic (nouvellement renommé Sixense Environnement) pour un
montant de marché s'élevant à 95 720 € HT.

Le PPBE est composé  :
• d'une partie analyse du diagnostic
• d'un programme d'actions,
• d'une consultation publique

1. la partie analyse du diagnostic est établie à partir des tables issues de la cartographie du
bruit auxquelles a été appliqué un travail fin d'analyse sur le recensement des données dis-
ponibles afin de mettre en évidence les zones à enjeux du territoire.

Dans le cas du PPBE territoire de Toulouse Métropole, 2 types de zones à enjeux ont été
définies :

• les zones dites "de conflit" qui sont des  secteurs en dépassement de seuil acous-
tique dans lesquels sont implantés des bâtiments sensibles ou des logements 

• les zones calmes qui sont des parcs jardins ou espaces verts, dont le niveau acous-
tique apaisé permet le repos et le ressourcement.
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Zones de conflit :
L'analyse des données, menée en partenariat avec tous les gestionnaires d'infrastructures de
transport, a consisté à la mise au point d'une méthode pour la prise en compte des zones de
conflit.  Ces réflexions se sont conclues par une prise en compte de tous les logements et
bâtiments sensibles  dès le dépassement strict de la norme pour chaque source de bruit.
Une cartographie représente l'ensemble des bâtiments (logements ou bâtiments sensibles)
en  sur-exposition  avec  un  code  de  couleur  pour  chaque  type  de  source  dépassée
(route/fer/air/ ICPE – Installations classées pour l'Environnement).

Zones de calme :
La définition des zones de calme a été construite sur le choix des paramètres suivants :

• domanialité ;
• occupation du sol ;
• niveau acoustique ;
• superficie ;
• accessibilité.

Dans le PPBE-territoire de Toulouse Métropole, une zone calme est donc une parcelle pu-
blique communale ou métropolitaine (afin que la collectivité  puisse en assurer la gestion et
la préservation) d'au moins 500m², dont  l'occupation du sol est compatible avec une zone
propice au repos et à la détente : jardin, espace vert, espace boisé classé, zone inondable
non urbanisée,  cimetière...  présentant  un niveau acoustique apaisé et  accessible au plus
grand nombre.

S'agissant ici du PPBE-territoire, ce document accorde un paragraphe à la présentation des
PPBE des autres gestionnaires d'infrastructure de transport. Chacun d'eux a, conformément
à la règle, donné son accord sur le présent document.

2. Dans sa partie programme d'actions, et pour être conforme aux attentes du législateur, un
recensement a été effectué sur les 10 dernières années. Ce recensement est relatif aux ac-
tions de la collectivité ayant, même de façon indirecte, une incidence sur la réduction du
bruit.

Pour élaborer le plan d'actions sur les 5 ans à venir, l'ensemble des services de Toulouse
Métropole ont également été consultés sur leurs actions inscrites dans la programmation
pluriannuelle d'investissement.
Parmi l'ensemble des actions de la collectivité déjà budgétisées, une sélection de celles pou-
vant avoir un impact direct ou indirect sur une amélioration de l'empreinte acoustique du
territoire a été menée.

Les actions ainsi identifiées ont été organisées en 3 thèmes :
1. Moins de bruit :  actions contribuant à limiter l'impact des sources de bruit existantes
(piétonisations, pistes cyclables, réfections de couches de roulement...), renforcer l'isolation
acoustique de bâtiments sensibles...
2. Davantage de zones calmes : finalisation de la carte des zones calmes sur les communes
périphériques, accroître le périmètre et le nombre de zones calmes, accroître l'attractivité
des zones calme ;
3. Et de la vie ! : actions de communication et de sensibilisation.

Consultation publique
Le projet de document a fait l'objet d'une consultation publique du 14 novembre 2016 au 14
janvier 2017.

38 contributions citoyennes ont été enregistrées.
• 36 % portaient sur le secteur routier ;
• 46 % sur le secteur aérien ;
• 4 % sur le secteur ferré ;
•  2 % sur le secteur industriel.
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Ces contributions étaient principalement axées sur la demande de mise en œuvre d'actions
concernant les différents gestionnaires, Toulouse Métropole s'est positionné en appui de ces
demandes en adressant un courrier à chacun des gestionnaires.

L'ensemble des observations et questions formulées lors de cette consultation a fait l'objet
d'une synthèse qui a été intégrée à la version finale du Plan de Prévention du Bruit dans
l’Environnement du territoire de Toulouse Métropole.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement durable, Énergies
du jeudi 16 mars 2017,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D'approuver le Plan de Prévention au Bruit dans l'Environnement (PPBE) de Toulouse Mé-
tropole, tel qu'annexé à la présente délibération.

Article 2
De mettre à la disposition du public ce Plan de Prévention au Bruit dans l'Environnement
(PPBE).

Article 3
D’autoriser Monsieur le Président à entreprendre toutes démarches et à signer tous les actes
nécessaires à son effet.
Résultat du vote :
Pour 132
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 24/04/2017

Reçue à la Préfecture le 24/04/2017

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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Résumé non technique
Ce document constitue le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de Toulouse Métropole (31), tel qu'il est prévu par le Décret n° 2006-361 du
24 mars 2006. Il s’inscrit dans la continuité de l’évaluation cartographique de l’environnement sonore réalisée en 2015 et approuvée par le Conseil métropolitain
le 18 février 2016.

Il fait l’objet d’une mise à disposition auprès du public sur la période du 14 novembre 2016 au 14 janvier 2017. Les remarques effectuées par les administrés
seront analysées et figureront en annexe.

Il  présente,  dans un premier temps le cadre réglementaire,  les sources de bruit  concernées,  le territoire étudié,  les objectifs liés à ce plan ainsi  que le
programme d'actions.

La réalisation du PPBE a pris appui sur :

 Les éléments de diagnostic issus de la cartographie de l’environnement sonore et du ressenti de la population,

 L’analyse des projets du territoire,

 L’analyse des PPBE des gestionnaires,

 La connaissance des actions engagées par la collectivité et celles prévues en matière de réduction du bruit pour les années à venir.

Les actions portées par la collectivité ont alors été définies de manière à  :

 répondre aux besoins curatifs dans les zones de conflit,

 analyser les aspects préventifs nécessaires pour ne pas créer de nouvelles situations de conflit,

 favoriser le développement de secteurs apaisés aménagés pour le repos.

Ces actions sont regroupées dans 3 thématiques :

 « Moins de bruit » : réduire l'impact des infrastructures de transport et des industries bruyantes

 « Davantage de zones calmes » : préservation des zones de qualité acoustique

 « Et de la vie ! » : diminuer l'empreinte sonore liée aux activités humaines

Par-delà les objectifs portés par le PPBE de Toulouse Métropole et conformément aux textes en vigueur, les différentes autorités compétentes en matière
d’infrastructures de transport ont vocation à se doter de leur propre PPBE.

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement, comme les cartes stratégiques du bruit, doit faire l’objet d’une évaluation et d’une actualisation au moins
tous les cinq ans. Il pourra, à cette échéance, présenter le nouveau diagnostic et intégrer les nouvelles mesures programmées par les différentes autorités
concernées.

Toulouse Métropole s'est adjoint les compétences du bureau d’études Sixense Environnement (anciennement Soldata Acoustic) spécialisé en management de
l’environnement sonore pour la réalisation de ce PPBE.
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1- Présentation

1.1 Contexte et objectif du plan
La réalisation du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de Toulouse Métropole s’inscrit dans la continuité
de la réalisation des cartes stratégiques du bruit dans l’environnement, conformément aux textes de transposition en
droit  français1 de la  Directive Européenne du 25/06/2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans
l’environnement.

Le présent PPBE est donc le document qui fait suite à l’élaboration des  cartes du bruit de Toulouse Métropole,
issues de la modélisation des données du territoire. 

Ces cartes ont été approuvées par le Conseil métropolitain du 18 février 2016,  et  présentent  l'état des lieux de la
situation sonore2.

L'objectif du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement est principalement d'optimiser sur un plan technique,
stratégique et  économique, les actions à engager afin de réduire les secteurs bruyants,  préserver la qualité des
endroits remarquables et d'anticiper l'évolution de l'environnement sonore.  

Le PPBE, comme les cartes stratégiques de bruit, doit être réexaminé et réactualisé a minima tous les cinq ans.

1.2 Champ d'application du PPBE

1.2.1 Quelles sources de bruit ?

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement tient compte de l’ensemble des sources de bruit concernées par
la Directive Européenne et ses textes de transposition en droit français, à savoir :

 Les infrastructures de transport routier, incluant les réseaux autoroutier, national, départemental, et
communal.

 Les infrastructures de transport ferroviaire.

 Les infrastructures de transport aérien.

 Les  activités  bruyantes  répertoriées  Installation  Classée  pour  la  Protection  de  l’Environnement
(ICPE).

1.2.2 Quels indicateurs de bruit ?

Les indicateurs de niveau sonore représentés sont exprimés en dB(A). Ils traduisent une notion de gêne globale
ou de risque pour la santé :

 Le Lden caractérise le niveau d’exposition au bruit durant 24 heures : il est composé des indicateurs

 « Lday,  Levening,  Lnight »,  niveaux sonores moyennés sur  les périodes 6h-18h, 18h-22h et  22h-6h,
auxquels une « pondération » est appliquée sur les périodes sensibles du soir (+ 5 dB(A)) et de la nuit
(+ 10 dB(A)), pour tenir compte des différences de sensibilité au bruit selon les périodes. La formule
du Lden est fournie en annexe 1.

 Le Ln est le niveau d’exposition au bruit nocturne : il  est associé aux risques de perturbations du
sommeil.

1Décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 et arrêté du 4 avril 2006.
2 Situation liée à la date de la donnée disponible : 2006 pour les aéronefs, 2010 à 2015 pour les voies routières, 2011 pour les voies 
ferrées, 2015 pour les industries.

1.2.3 Quelles valeurs limites ?

Les valeurs  limites sont  précisées par  le  Code de l’Environnement  (article  L.572.6 et  arrêté  du 4 avril  2006),  et
rappelées ci-dessous :

Sources

Valeur Limite, en dB(A)

Ln Lden

Route et/ou LGV 62 68

Voie ferrée conventionnelle 65 73

Aérodromes - 55

Activités industrielles 60 71

1.2.4 Quel territoire ?

Le territoire concerné par le présent PPBE de Toulouse Métropole représente une population de plus de 734 900
habitants (données de population, INSEE-2013), répartie sur 37 communes du département de Haute-Garonne (31).
Sa superficie est de 465 km2.

Réglementairement, le territoire concerné par le décret du 24 mars 2006 est l’aire urbaine de Toulouse, comprenant 72
communes, dont 32 communes de Toulouse Métropole (en orange sur la carte ci-après).

Les communes d’Aigrefeuille,  Dremil-Lafage, Flourens,  Mondouzil  et  Mons ne sont pas concernées par le décret
d’application, mais Toulouse Métropole, dans un souci d'équité territoriale a fait le choix de les intégrer au plan (elle
sont portées en gris sur la carte ci-après). 

Voir en annexe A2, page 43 du document la présentation du périmètre total concerné par le décret  du 24 mars 2006.
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Planche 1 - Carte métropolitaine concernée par le plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement.
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1.2.5 Qui souhaite-t-on protéger ?

La population est au cœur de ce plan d'actions. La qualité de l’environnement sonore des habitants et de leur cadre
de vie est recherchée.

Les  établissements  au  sein  desquels  un  environnement  sonore  modéré  est  nécessaire  pour  du  repos  ou  de
l’apprentissage sont également concernés.  Il  s’agit  des  établissements  sensibles : établissements sociaux,  de
santé et d’enseignement.

1.2.6 Qui agit ?

Toulouse Métropole est concerné par la prise en compte de ce décret à double titre :

- La collectivité doit élaborer un PPBE pour les voies de trafic supérieur à 3 millions de véhicules/an dont elle
est gestionnaire : c'est le PPBE "infrastructure" sur lequel la collectivité s'engagera après le premier janvier
2017 (date de transfert des voies du Conseil Départemental à Toulouse Métropole).

- En tant que gestionnaire d'un territoire de plus de 100 000 habitants, Toulouse Métropole présente ici son
PPBE "agglomération" qui va prendre en compte toutes les sources de bruit du territoire. 

Les partenaires, gestionnaires des infrastructures bruyantes, sont essentiels pour mener à bien cette démarche :

 Le Conseil Département pour le réseau routier départemental (PPBE réalisé en avril 2015),

 Les  services  de  l’État  responsables  du  réseau  routier  national  (PPBE  réalisé  en  2014  pour  la  1ère
échéance et fin 2015 pour la 2ème),

 L’aéroport de Toulouse Blagnac (PPBE réalisé en 2013),

 La SCNF Réseau pour les voies ferrées (PPBE réalisé fin  2015),

 La  DREAL1 pour  les  activités  bruyantes  répertoriées  Installation  Classée  pour  la  Protection  de
l’Environnement (ICPE).

 

1.2.7 Quels objectifs réglementaires de réduction du bruit dans les zones à enjeux ?

Les zones à enjeux sont de deux types :

- les zones de conflit : logements ou établissements sensibles en secteur de dépassement de seuil
de bruit,

- les zones de calme : espaces de ressourcement peu soumis au bruit des infrastructures.

Aussi  bien  pour les  établissements  sensibles que  pour les populations,  l’objectif  principal  consiste  à  réduire  les
nuisances sonores et à ramener les niveaux de bruit  en deçà des valeurs limites définies par les textes pour
chacune des sources de bruit.

1  DREAL : Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement

Les objectifs de réduction du bruit sont fixés par les valeurs limites définies dans l’arrêté du 4 avril 2006 ; il s’agit
d’atteindre à  2 mètres en avant des façades, des niveaux inférieurs, à :

 68 dB(A) en LDEN et 62 dB(A) en LN pour le bruit routier.

 73 dB(A) en LDEN et 65 dB(A) en LN pour le bruit ferroviaire.

 71 dB(A) en LDEN et 60 dB(A) en LN pour le bruit des ICPE A.

 55 dB(A) en LDEN pour le bruit des aéronefs.

Toutefois, ces seuils sont définis en façade extérieure des bâtiments. Dans certaines situations, il n’est pas possible
techniquement ou économiquement d’abaisser les niveaux sonores en dessous des valeurs limites. Dans ce cas, des
objectifs d’isolation des façades sont fixés pour permettre d'obtenir à des niveaux sonores acceptables à l’intérieur des
bâtiments, à défaut de les obtenir pour l’environnement extérieur.

Il est à noter qu'il n'y a pas de seuil  de "multi-exposition" inscrit dans la réglementation.

Cas de multi-exposition = exemple d'un logement impacté à la fois par le bruit  d'une route et d'une voie ferrée.

1.3 Démarche de réalisation
Dans un premier temps, un  diagnostic acoustique du territoire a été effectué basé sur l’analyse des cartes, de
mesures et du ressenti de la population. 

Dans un second temps, un programme d'actions a été  élaboré,  basé sue des actions  passées et prévues.  Les
gestionnaires  d’infrastructures  du  territoire,  partenaires  de  ce  projet, ont  été  sollicités  aux  étapes  "diagnostic" et
"définition des actions". 

Enfin, la  mise à disposition du projet auprès du public d’une durée de 2 mois est réalisée fin 2016. Un registre
permettant de consigner des observations est mis à disposition au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à
Toulouse, ainsi qu’un registre dématérialisé proposé aux internautes sur le site  http://www.toulouse-metropole.fr . Le
PPBE final, abondé des remarques du public, sera arrêté par le Conseil de Métropole. Une mise en ligne du document
est prévue à l’issue de la démarche.

1.4 Rappel du cadre législatif
Les actions inscrites dans ce plan s’appuient sur un cadre législatif intervenant aussi bien dans le cas de réduction des
nuisances sonores que dans le cas de protection des riverains  vis à vis de nouveaux projets. 

1.4.1 Bruit des infrastructures de transports terrestres : routes et fer

Réduction des nuisances sonores des transports terrestres
Le cadre législatif s’appuie sur deux textes fondamentaux :

 La loi « bruit » du 31 décembre 1992 et ses textes d’application : Résorption des points noirs du
bruit  des  transports  terrestres.  Basé sur  le  diagnostic  du classement  des  voies,  des  bâtiments
sensibles au bruit sont identifiés sur la base de critères acoustiques et d’antériorité par rapport à la
voie.

 Directive européenne 2002/49/CE – loi du 26 octobre 2005 - Cartes du bruit et PPBE.
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La circulaire  du 7  juin  2007 relative  à  l’élaboration des cartes de bruit  et  des  plans de prévention du bruit  dans
l’environnement a proposé une harmonisation des deux cadres. Ainsi les PPBE conduits par l’Etat sur le réseau routier
national et le réseau ferroviaire doivent proposer prioritairement des solutions pour traiter les bâtiments « points noirs
de bruit », c’est-à-dire situés dans une zone où les seuils réglementaires sont dépassés.

Protection des riverains dans le cadre de nouveaux projets de transports terrestres
Le cadre législatif s’appuie sur la loi du 31 décembre 1992.

Les projets de réalisation de voies nouvelles (ou voies faisant l’objet d’une modification), doivent être accompagnés de
mesures  destinées  à  éviter  que  le  fonctionnement  de l’infrastructure  ne  crée  des  nuisances excessives  pour  les
logements et établissements sensibles présents à ses abords. La première réglementation de ce type date de 1978 et
n’est pas rétroactive.

Protection de nouveaux riverains dans les zones bruyantes connues
Les bâtiments venant s’édifier dans les secteurs impactés par les infrastructures classées bruyantes doivent respecter
des  prescriptions  particulières  d'isolement  acoustique  de  façade.  Le  classement  des  infrastructures  de  transport
terrestre est annexé au document d’urbanisme.
L’arrêté préfectoral  pour le territoire date du 23 décembre 2014, il  est  consultable au lien suivant : http://haute-
garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-risques-naturels-et-technologiques  /Cadre-
de-vie/Bruit/Classement-sonore/Classement-sonore-en-Haute-Garonne.

1.4.2 Bruit des aéronefs

La protection des riverains situés à proximité d’aéroports ou aérodromes classés par les services de l’Etat est associée
à deux aspects :

 Subventionnement  à  la  mise  en  place d’isolation  des  bâtiments  déjà  présents  dans des zones
jugées soumises au bruit (identifiées dans les Plans de Gêne Sonore dits PGS des aéroports).

 Limitation à l’urbanisation nouvelle dans des zones potentiellement soumises au bruit actuel et futur
(identifiées dans les Plans d’Exposition au Bruit dits PEB des aéroports).

L’aérodrome de Toulouse Blagnac possède un PEB et un PGS. Un programme d’isolation des logements respectant les
critères est en cours.

Le certificat d’urbanisme fourni par les communes concernées doit signaler l’existence de la zone de bruit et l’obligation
de respecter les règles d’isolation acoustique. Les articles L112-11 à L112-13 du code de l'urbanisme obligent à une
clause claire et lisible de la position du bien par rapport aux zones de bruit dans les baux et les certificats d'urbanisme.

Le décret  2006 361  du 24 mars 2006 impose en application de  l'article  L.512-1 du  code  de l'Environnement,  la
réalisation de cartes de bruit pour les aéroports dont le trafic annuel est supérieur à 50 000 mouvements, puis d’un
PPBE associé. C’est le cas pour l’aéroport de Toulouse Blagnac.

Pour les aérodromes ne rentrant pas dans ce cadre législatif, c'est le cas des aérodromes de Lasbordes et Francazal,
des chartes existent. Elles regroupent un certain nombre d'actions validées au sein de la Commission Consultative de
l'Environnement (CCE).

1.4.3 Bruit des industries

Les niveaux sonores relevés chez les riverains d’activités bruyantes répertoriées ICPE (Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement) font l’objet d’une surveillance régulière. Des seuils admissibles sont fixés dans l’arrêté
préfectoral d’autorisation d’exploiter propre à chaque installation. Des actions de rattrapage doivent être réalisées par le
gestionnaire du site dans le cas de dépassements. Les services de l’État (DREAL) sont informés des résultats et
assurent le suivi des dossiers.

1.4.4 Spécificités du décret 2006-361 du 24 mars 2006.

A noter qu’il existe différents niveaux de responsabilité dans l’application de cette directive pour le territoire français. Ils
sont définis dans le code de l’environnement et rappelés ci-dessous.

Source de bruit Quel document Compétence Lien de consultation

Ensemble des 
sources routières, 
ferroviaires et 
industrielles (ICPE), 
plate-formes 
aéroportuaires 
(Blagnac, Lasbordes 
et Francazal)

Cartes de bruit :
2011 et mise à jour en 2016

Toulouse Métropole

toulouse-metropole.fr

PPBE : 2016

toulouse-metropole.fr

Présent document

Routes supportant un
trafic supérieur à 
3 000 000 véhicules 
par an

Cartes de bruit :
2011 pour les voies à trafic annuel 
supérieur à 6 000 000 de véhicules
2015 pour les voies à trafic annuel 
supérieur à 3 000 000 de véhicules

État haute-garonne.gouv.fr

Plan d’action – PPBE : Gestionnaires :

2014 pour les voies nationales à trafic 
annuel supérieur à 6 000 000 de 
véhicules
2015 pour les voies nationales à trafic 
annuel supérieur à 3 000 000 de 
véhicules

Direction des Routes de
l’État

haute-garonne.gouv.fr

2016 pour les voies départementales à 
trafic annuel supérieur à 3 000 000 de 
véhicules

Conseil Départemental haute-garonne.fr

PPBE "infra" à réaliser après le 1 janvier
2017

Toulouse Métropole /

Voies ferrées 
supportant un trafic 
supérieur à 30 000 
trains par an

Cartes de bruit :
2015 pour les voies à trafic annuel 
supérieur à 30 000 trains
(pas d’axe concerné par un trafic 
supérieur à 60 000 trains)

État haute-garonne.gouv.fr

PPBE : 2015
Gestionnaire :
SNCF Réseau

haute-garonne.gouv.fr

Aéroports supportant 
un trafic supérieur à 
50 000 mouvements 
par an

Cartes de bruit : 2008 État haute-garonne.gouv.fr

PPBE : 2013
Aéroport de Toulouse

Blagnac en collaboration
avec la DGAC

haute-garonne.gouv.fr
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2- Analyse du diagnostic cartographique. 

Cette analyse s’appuie sur les éléments cartographiques mis en ligne sur le site de Toulouse Métropole (www.toulouse-
metropole.fr/missions/developpement-durable/environnement-sonore) ainsi que sur le ressenti de la population, s’étant
déjà exprimé de manière spontanée.

Le diagnostic tâche de répondre à 3 questions :

 Aspect curatif : où sont les secteurs les plus impactés par le bruit en 2016 ?

 Aspect prospectif : où sont les projets d’urbanisation ou d’infrastructures prévus? 

 Etat des lieux : où sont les zones calmes du territoire en 2016 et pour les années à venir ?

2.1 Identification des secteurs les plus impactés par le bruit

2.1.1 Cartes de bruit

Les cartes de dépassements des seuils de bruit réglementaires identifient les secteurs les plus exposés pour chacune
des sources de bruit.

Exposition de la  population  de Toulouse Métropole,  à des dépassements de seuils  de bruit,  pour les
différentes sources :

Source
Nombre d'habitants,

sur TM 
%

Route au-delà de 68dB(A) 109 500 15%

Voie ferrée conventionnelle au-delà de
73dB(A)

5 000 Moins de 1%

Activités industrielles au-delà de 71dB(A) 200 Moins de 0,1%

Plate-formes aéroportuaires
 au delà de 55dB(A)

(ATB + Francazal + Lasbordes)
43 400 6%

Il est à noter que la méthode de calcul a tendance à surestimer la part de la population concernée : 

-  la modélisation est  réalisée à 4 mètres de hauteur, sur la façade la plus bruyante, 

-  les bâtiments ayant déjà fait l’objet d’une isolation phonique ne sont pas déduits.

Résultats de la Cartographie de l'environnement sonore de 2016 

                                * Selon les données de population, INSEE-2013. (Exemple : Toulouse= 458 000 habitants)
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Planche 2 - Cartes de bruit routier 2016 sur 24 heures (Lden) et de nuit (Ln ) - Dépassement des seuils

Exemple : secteurs en dépassement de seuils de bruit routier
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Commentaires :

• Cette cartographie représente les sources de bruit  principales  entraînant des dépassements de seuils pour les
bâtiments à usage d’habitation, d'action sociale, d’enseignement ou de santé. 

- L'aéroport de Toulouse-Blagnac, géré par ATB, et dans une moindre mesure aéroport de Francazal géré par la
Direction Générale de l’Aviation Civile.

- Les voies ferrées (essentiellement au Sud de la Gare de Matabiau) gérées par SNCF Réseau.

- Les voies routières gérées par Toulouse Métropole : boulevards et avenues principales de Toulouse (hors cœur
de ville qui a été apaisé).

- Les voies routières gérées par le Conseil Départemental : D2, D4, D15, D23, D113, D126, D188, D826.

- Les voies routières gérées par la Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest : A620.

• Il est toutefois important de noter que cette carte a ses limites. 

En effet, les données prises en compte pour sa constitution datent de 2015 et ne peuvent pas être réactualisées en
temps réel. Elles ne tiennent donc pas compte des dernières évolutions du territoire. Ainsi, certaines situations ne
sont plus représentatives de l’état actuel, pour exemple :

-  Le long de l’A62, la D902 ou encore la N124 (des protections acoustiques ont été récemment créés et
protègent certains bâtiments identifiés sur la carte en dépassement)

-  Certains  bâtiments  initialement  dédiés  au  logement  ont  subit  des  changements  de  destination  et  sont
maintenant des bâtiment de services ou d'activité.

Un travail d'affinage est donc à réaliser par le biais d'analyses terrain notamment sur les secteurs les plus impactés,
pour tenter de s'approcher au plus près de la réalité, même si un certain décalage du à la permanente évolution du
territoire sera toujours présent.

La  carte  suivante  présente  les  bâtiments  du  territoire  de  Toulouse  Métropole  via  un  code  couleur  permettant
d’identifier :

- Les logements et les établissements sensibles. 

- L’impact au bruit de chaque source sur le bâtiment pour sa façade la plus impactée.

La carte ci-après est  un zoom sur Toulouse de la carte présentée en annexe 3,  qui  identifie  les bâtiments en
situation de dépassement des seuils.

Votre logement est impacté au-delà des seuils à l’aide des cartes ?

A savoir :

1- C’est  le gestionnaire  de l'infrastructure  qui doit de mettre en place des solutions de résorption du bruit,
Toulouse Métropole est vecteur d’information via ce plan mais n’est pas le responsable de l’ensemble des actions à
mettre en œuvre.

2- Un traitement  acoustique  n'est pas  automatiquement appliqué sur  le  bâtiment :  la vérification du critère
d’antériorité  (explicité en annexe 2)  est d'abord réalisée, puis  ensuite  la  vérification du dépassement  est menée à
l’aide de mesures acoustiques de terrain. Certains logements ont déjà bénéficié d’un renforcement de façade dans le
cadre d’actions passées (Plan de Gêne Sonore de l’aéroport de Toulouse Blagnac ou programme de résorption des
points noirs de bruit), auquel cas le bâtiment en question sera retiré de la base de données des bâtiments impactés.

3- Chaque gestionnaire possède sa propre approche quant au type de solution à privilégier en fonction de
choix  technico-économiques. Cependant  la  recherche  de  solutions  globales  reste  privilégiée  lorsque  plusieurs
bâtiments contigus sont  impactés,  de manière à protéger un ensemble de bâtiments exposés (traitements à la
source ou sur le chemin de propagation).  Le traitement individuel du bâtiment, via notamment un renforcement
d’isolation reste la dernière option.
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Planche 3 - Bâtiments impactés par des dépassements des seuils de bruit, en fonction du type de source  

Extrait sur le territoire de Toulouse - Cf. carte du territoire métropolitain complet, en annexe 3. 
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2.1.2 Sensibilités exprimées par la population

Secteur routier

Toulouse Métropole fait  l’objet  de remontées d’informations de la population via  des plaintes écrites mais également
exprimées au sein des commissions de quartiers, véritables lieux d’expressions. Il est à noter que les plaintes liées au bruit
des infrastructures routières sont peu fréquentes : Toulouse Métropole ne reçoit que très rarement  des plaintes relatives à
son propre réseau routier. 

Par contre les plaintes liées à des comportements peu compatibles avec la vie en communauté sont plus nombreuses, par
exemple  : musique excessive, usage de matériel excessivement bruyant… mais également des nuisances provenant de
locaux d’activité : ventilations mal réglées qui gênent le sommeil par exemple. Dans ces cas, c'est le service  Communal
d'Hygiène et  de Santé qui  assure pour la Ville  de Toulouse le suivi  de ces requêtes relayées au besoin par l’Agence
Régionale de la Santé.

Les services de l’État et le Conseil Départemental sont également destinataires de quelques plaintes par an concernant
l’impact de leur voirie. Toutefois pour les nuisances routières, les habitants n’identifient pas aisément le gestionnaire de l’axe
et les plaintes sont régulièrement redirigées vers les organismes compétents. 

Secteur ferroviaire

La SNCF Réseau est  destinataire  de peu de remarques.  Mais  ce gestionnaire  est  régulièrement  en contact  avec les
riverains les plus exposés chez qui des mesures sont réalisées.

Secteur des aéronefs

Une centaine de plaintes par an  sont destinées à l’Aéroport de Toulouse Blagnac, pour les nuisances générées par
l’aéroport. Elles font l’objet de réponse aux plaignants avec la mise en place d’un suivi de l’évolution des plaintes et des
demandes d’informations. Un réseau de mesure de niveau sonore est déployé pour objectiver la situation.

Les  services  de  l’État  de  l’aviation  civile  et  Toulouse  Métropole  sont  destinataires  de  plaintes  liées  aux  activités  de
l’Aérodrome de Lasbordes. Depuis 2008, chaque année, une dizaine de plaintes sont recensées et font l’objet d’un suivi.
En 2014 (donnée la plus récente), la DGAC a relevé 16 plaintes liées aux activités de l’aérodrome de Lasbordes.

Les  éléments  objectivés  par  les  cartes de bruit  sont  en cohérence  avec le  ressenti
exprimé par la population concernant les sources principales de bruit du territoire.

2.2 Identification des opérations d'aménagement et d'infrastructure
Toulouse Métropole doit faire face à une augmentation démographique très importante, puisque ce sont près de 

8 000 nouveaux habitants qui s'installent sur son territoire chaque année.

Pour  répondre  à  ces  besoins  en  logements  et  en  moyens  de  déplacement, de  nombreux  projets  d'opérations
d'aménagement et d'infrastructures sont programmés dans les années à venir.

La métropole doit veiller à ne pas augmenter la population exposée au bruit des transports. 

Chaque nouvelle opération fera donc l'objet d'une prise en compte de l'enjeu acoustique :

 Un soin particulier sera apporté aux projets d'aménagement, notamment avec un travail sur les formes urbaines :
positionnement et orientation des bâtiments par rapport aux sources de bruit (bâtiments d'activité ou de service en
tant que "bâtiment écran" en bordure de voies, retrait par rapport à la voie des logements, logements traversants...).

 Les projets d'infrastructures, particulièrement pour les voies structurantes, auront des tracés n'impactant pas de
nouvelles populations, en évitant par exemple les zones d'habitat les plus denses.

 Par  ailleurs,  une  offre  importante  de  transport  en  commun (3ème  ligne  de  métro,  téléporté,  ligne  de  bus
renforcées) va permettre un report modal qui  allégera le poids des déplacements en véhicules particuliers sur le
territoire. 
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Planche 4 - Carte des opérations d'aménagement et d'infrastructures 
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2.2.1 Projets d'aménagement

Exemples de prise en compte dans certaines opérations :

Paleficat rives de l'Hers

Ce projet ayant fait l'objet d'une concertation avec la population sera la première opération d’aménagement du Projet
Urbain de Référence du BUN (Boulevard Urbain Nord). 

Il s'agit d'un document cadre, qui doit permettre de définir un développement urbain maîtrisé, progressif et harmonieux
sur le  territoire  Nord à long terme. Il  a  été  formalisé afin de traduire  la  volonté de cohérence entre  urbanisme et
transports pour la réalisation des développements urbains et de l’infrastructure de transports du BUN.

Le BUN est un Boulevard Urbain multimodal, support d’un Transport en Commun en Site Propre (TCSP), qui reliera les
communes du Nord de l’agglomération au terminus de la ligne B du métro « Borderouge » à Toulouse. Les travaux ont
démarré entre le carré de la Maourine, l’échangeur de Borderouge et le Chemin de Virebent, pour une mise en service
début 2017.  

Les objectifs du Projet Urbain de Référence sont notamment les suivants :

 Concrétiser la cohérence urbanisme/transport.

 Permettre l’accueil progressif à l’horizon 2030 et au-delà, d’une offre diversifié en matière de logements, de
commerces, d’activités économiques et d’équipements publics.

 Organiser une desserte multimodale performante et mettre en place les conditions d’une éco mobilité.

 Consolider les grandes unités paysagères par l’armature végétale.

Périmètre du projet Paleficat

T  oulouse   E  uro   S  ud   O  uest (TESO)

Projet  territorial  de  grande  ampleur  dont  le  pilotage  technique  est  assuré  par  EUROPOLIA -  SPLA de  Toulouse
Métropole, en lien avec Toulouse Métropole. Il prévoit la création d'un véritable pôle multimodal situé à la jonction du
centre ville et des quartiers périphériques.

Les  enjeux  acoustiques  sont  particulièrement  importants sur  cette  opération  qui  prévoit  le  développement  d'un
aménagement d'envergure autour d’une source de bruit ferroviaire (et vibrations associées).

Ce projet qui articulera les dessertes locales, régionales, nationales et européennes, verra la transformation de la gare
Matabiau  visant à accueillir  la Ligne  Grande  Vitesse  (LGV) vers l’Espagne et Paris. Le trafic TER sera par ailleurs
sensiblement augmenté.

L’accessibilité  à  la  gare en mode actif (piéton,  vélo)  sera améliorée dans l’objectif  de réaliser  un pôle  d'échange
multimodal, avec la nouvelle ligne de tramway et les Bus à Haut Niveau de Service (BHNS).
Une étude d’impact sera menée de manière à identifier les bâtiments qui seraient impactés par des nuisances sonores
plus importantes, de façon à définir les mesures à prendre, conformément à la réglementation, pour limiter les niveaux
acoustiques sur ces bâtiments.  Les actions à la source seront  à privilégier pour préserver  également les espaces
extérieurs.  

En cohérence avec les opérations engagées et à venir devant redynamiser le centre ville de Toulouse, ce projet prendra
toute sa dimension avec de l'habitat et de l'activité économique. Le cœur d'agglomération se trouvera ainsi renforcé et
agrandi. A terme la gare Matabiau accueillera 150 000 voyageurs par jours. 

 

  

Le projet occupera une surface de 135 ha et  :

 300 000 m2 de bureaux et d’activité tertiaires, 

 entre 40 et 50 0000 m2 de commerces/services et loisirs, 

 environ 2 000 logements.Concrétiser la cohérence urbanisme/transport.

 

Les stratégies d'aménagement portent sur :

- 

 la diminution du trafic le long du canal du midi,

 la création de nouveaux axes pour compléter le réseau routier ( boulevards /  avenue des Etats Unis/
Périphérique),

 environ 2 000 logements.Concrétiser la cohérence urbanisme/transport.
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Les opérations d'aménagement sont encadrées par différents documents d’orientation 
stratégiques :

Le Schéma de Cohérence Territoriale - SCoT

Il a pour fonction première de présenter le projet d’aménagement et de développement durable retenu. Il a également pour
objectif de coordonner et de mettre en cohérence les différentes politiques publiques sectorielles (Plan de Déplacements
Urbains,  Programme Local de l’Habitat,  Schéma de Développement Commercial,  charte de territoire...).  Le SCoT peut
également définir les grands projets d’équipements et de services et leur localisation préférentielle. Il a été approuvé le 16
mars 2012.  Globalement  le  Schéma tend à proposer un aménagement  du territoire  destiné à  accueillir  davantage de
population tout en conservant une qualité de vie agréable, avec la préservation des espaces verts et l’urbanisation maîtrisée
pour les villes de plus petite taille. Le développement de l’utilisation des transports collectifs et modes doux est souhaité, tout
comme le détournement des véhicules des zones urbanisées.

Le Plan Local d’Urbanisme - PLU

C'est  le  document  de référence sur  les questions d’urbanisme d’un territoire.  S’il  est  aujourd’hui  disponible à l’échelle
communale, une réalisation à échelle intercommunale est en cours. Il a été décidé de focaliser notre analyse sur les PLU de
la  commune de Blagnac en raison de la présence de l’aéroport,  et  de celui  de Toulouse,  en raison de la densité  de
l’urbanisation et de la population :

 Pour Blagnac,  la présence de l’aéroport  impose par le biais d'un plan d'exposition au bruit  des contraintes dans la
création de nouveaux bâtiments sensibles comme le quartier d’Andromède : des zones sont limitées à la construction afin
de ne pas augmenter la population impactée et l’isolation acoustique est accrue pour les habitations nouvelles dans les
zones sensibles.

 Pour Toulouse, la recherche d’un cadre de vie de qualité est liée à plusieurs objectifs, dont la limitation des nuisances
tout en contribuant au développement de l’attractivité économique. La mise en valeur du cœur historique est également
positive car liée à une diminution du trafic automobile, notamment des Poids Lourds.

Le Programme Local de l’Habitat - PLH

Il a pour but de dresser un état des lieux du parc de logement existant et vise à développer des réponses adaptées aux
besoins en logements actuels et futurs des habitants d’un territoire. Le PLH a été approuvé le 17 mars 2011 et modifié le 29
mars 2012.

Le PLH et les PLU seront remplacés en 2018 par un document unique: le PLUiH.

Les analyses de ces documents sont présentées en annexe 4 

2.2.2 Projets liés aux infrastructures de transports

Les projets liés aux infrastructures de transports impactant l’environnement sonore sont de trois types :

 Création d’une nouvelle infrastructure de transport : Effets négatifs sur l’environnement sonore des riverains
proches de la nouvelle source mais un apaisement pour les riverains des axes dont le trafic est reporté.  Son
impact acoustique est encadré par la loi et une étude spécifique doit être menée, avec obligation de résultat.

 Modification des conditions de circulation sur les axes existants : déviations ou reports de trafics, interdictions
de  circuler,  sens  uniques,  rétrécissements  du  nombre  de  voies  de  circulation,  diminutions  des  vitesses,
piétonisation, développement des modes actifs.

 Proposition d'une nouvelle offre de transport en commun (TAE, Téléporté) amenant des aspects positifs sur
l'environnement sonore, grâce au délestage de certains axes routiers. Ces nouveaux transports en commun
peuvent parfois générer de nouvelles nuisances pour certains riverains.
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Compléments sur certaines opérations :

Depuis 2010, un plan de rénovation urbaine du centre de Toulouse est mis en place : les rues de l'hyper-centre de Toulouse sont transformées en « zone de rencontre » (accessible aux véhicules motorisés à une vitesse inférieure à 20 km/h) ou
en « aire piétonne » (accessible seulement aux véhicules nécessaires à la desserte de la zone et circulant à l'allure du pas). La diminution du trafic automobile est bénéfique pour l’environnement sonore urbain. D’autre part, la création et le
développement de lieux d’échanges et de convivialité, aménagés dans des espaces extérieurs embellis, va dans le sens de la création de zones de calme.

A titre d’illustration de l’efficacité de ces actions, les cartes en Lden de l’hypercentre de Toulouse de 2011 et 2016 sont présentées ci-après. Les modifications de circulations appliquées depuis quelques années limitant la place de la voiture dans
cette zone entraînent un apaisement sensible du secteur.

Planche 5 - Comparaison de la carte du bruit routier sur 24h, entre 2011 et 2016, sur l'hyper-centre de Toulouse
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Ces projets d’infrastructures sont encadrées par différents documents d’orientation 
stratégiques:

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 

Il  définit  les  principes  de  l’organisation  des  transports  de  personnes  et  de  marchandises,  de  la  circulation  et  du
stationnement sur le territoire de la Grande Agglomération Toulousaine. Approuvé en juin 2001, il a ensuite été modifié en
2011. Sa révision a été décidée en février 2015 par le Syndicat  Mixte des Transports en commun de l’Agglomération
Toulousaine. 

L’adaptation du PDU aux enjeux actualisés de mobilité s’inscrira dans une appellation « Projet Mobilités 2020.2025.2030 »
et vaudra PDU de la grande agglomération toulousaine. Ce document est en lien avec l’environnement sonore par plusieurs
aspects : il contient un objectif de diminution du bruit notamment pour les points noirs de bruit  ; il cherche à limiter la place
des  véhicules  individuels  routiers  dans  les  déplacements  et  limiter  la  place  des  poids  lourds  en  ville  au  minimum
nécessaire ; via l’augmentation du réseau de modes doux et de transports collectifs, les nuisances sonores liées au trafic
routier seront réduites. 

Dans sa traduction et son   contenu, le document devrait  également proposer des dispositifs pour limiter les nuisances
sonores pour les usagers des nouveaux réseaux de modes doux et les populations exposées à l’augmentation de trafic,
notamment ferroviaire. A noter également que la densification de l’urbanisation aux abords des transports déjà en place -
afin de limiter l’étalement urbain et les déplacements en véhicules individuels - doit tenir compte des nuisances liées à ces
transports dès leur conception (orientation du bâti, organisation des pièces, isolation phonique du bâtiment, etc.).

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) 

Il  a pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d’augmenter l’efficacité énergétique et d’augmenter la part
d’énergie renouvelable dans la consommation d’énergie. Il a été approuvé le 29 mars 2012. S’il va globalement dans le sens
du PDU pour les aspects liés aux transports, le PCET va chercher également à favoriser la création ou la préservation de
zones calmes.  Conformément à la Loi sur la Transition Énergétique pour la croissance verte (LTE) d'août 2015, le PCET
actuel est en cours de refonte pour se transformer en Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) avant fin 2016.

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA)

Il a pour objectif de ramener la concentration en polluants dans l’atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites par la
mise en œuvre d'actions ciblées sur les sources mobiles de pollution (transports), sur les sources fixes (chauffage) mais
aussi sur des axes tels que la communication ou les documents de cadrage. 

Ce nouveau PPA a été approuvé le 24 mars 2016, le précédant datait de 2006. Par ses actions sur les sources mobiles de
pollution, le PPA va dans le même sens que le PDU et le PCET : la diminution du trafic routier, donc des gênes sonores liées
à celui-ci. Une attention particulière sera à porter sur l’augmentation du trafic ferroviaire : des précautions sur les matériels
roulants et l’entretien de l’infrastructure devront être prises.

Le Plan Vélo 

Il  engage la collectivité sur des objectifs majeurs en matière de développement de la pratique du vélo (résorption des
discontinuités cyclables,  augmentation des stationnements vélos,  des services d'accompagnement,  et  de l'intermodalité
avec les transports en commun). Ce plan s'inscrit dans la politique de rééquilibrage des modes de déplacements au profit
des transports en commun et des modes de déplacement actifs, moins bruyants.

Les Enquêtes Ménages Déplacements (EMD) 

Elles sont destinées à renseigner les pouvoirs publics sur les pratiques de déplacements des habitants. Elles permettent de
diriger les politiques publiques de transport et d’urbanisme en fonction des besoins. La dernière a été menée par Tisséo-
SMTC en 2012-2013.

Les analyses de ces documents sont présentées en annexe 4.

2.3 Identification des zones calmes

2.2.1 Définition

Une zone calme est définie dans le code de l’environnement (article L572-6) comme un « espace extérieur remarquable
par sa faible exposition au bruit, dans lequel l’autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l’évolution de cette exposition
compte  tenu  des  activités  humaines  pratiquées  ou  prévues ».  Une  zone  calme  est  donc  considérée  comme  peu
exposée aux bruits récurrents des infrastructures, et est en revanche susceptible d’accueillir diverses activités
humaines (promenade, loisirs, jeux d’enfants, repos, zone de rencontre …).

Les zones calmes de Toulouse Métropole sont des espaces de vie extérieurs, de qualité paysagère,
accessibles au public et préservés des nuisances sonores. Elles possèdent notamment les qualités
suivantes :

 Acoustique : zones préservées des bruits des infrastructures de transports,

 Paysagères ou patrimoniales : espaces verts, patrimoine classé, lieux emblématiques,

 D’usages/Fonctionnelles : espaces permettant le repos, la détente, le cheminement en mode doux,

 Elles doivent en outre être accessibles au plus grand nombre.

Ces périmètres doivent être stables et ne pas faire l’objet d’urbanisation à moyen terme.

Afin de permettre à Toulouse Métropole, en collaboration avec les communes, d’assurer la bonne gestion et
préservation de ces sites, les espaces retenus sont de propriété communale ou métropolitaine.

Ces zones sont à pérenniser dans leur forme actuelle et dans la mesure du possible, à valoriser au
maximum sur les critères retenus.

2.2.1 Localisations

La carte suivante présente un croisement de l’information acoustique des cartes de bruit avec les parcelles dont les
critères  ont  été  définis  plus  haut,  à  savoir :  qualité  paysagère,  fonctionnalité,  et  sous  propriété  communale  ou
métropolitaine. N'ont été retenues que les zones calmes d'une superficie supérieure à 500m2.

Il est à noter que seule la partie toulousaine de la carte est stabilisée. En effet, un travail est en cours avec les
communes périphériques afin de consolider les bases de données espaces verts, jardins et parcs.

La  récupération  des  données manquantes,  pour  l'établissement  d'un  cartographie  des  zones calmes  du
territoire, fait l'objet d'une des actions phares de ce programme.

Fiche action n°5, à retrouver dans le programme d'actions, chapitre 4.
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Planche 6 - Carte des zones calmes de Toulouse Métropole 

Remarque :

 La forêt de Bouconne est gérée par l’État. Toulouse Métropole va émettre une demande d’intégration de cet espace privilégié au titre des zones calmes.
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3- Actions portées par les partenaires et 
    autres gestionnaires

Le  présent  PPBE  de  Toulouse  Métropole  reprend  les  actions  menées  par  l'ensemble  des   gestionnaires
d’infrastructures. Ces actions portées par les PPBE ou plan similaire des gestionnaires et partenaires extérieurs sont
communiquées ci-après.

3.1 Gestionnaires d’infrastructures nationales – actions inscrites dans le PPBE 
de 1  ère   échéance
Les cartes de bruit de 1ère échéance ont été approuvées en 2011 et ont permis l’élaboration du PPBE de 1ère échéance.

Le PPBE de 1ère échéance a été approuvé le 24 novembre 2014. Il concerne les grandes infrastructures routières
nationales dans le département dont le trafic dépasse 6 millions de véh/an soit 16 400 véh/jour pour la route et 60 000
trains/an soit 164 trains/jour pour le ferroviaire. Il s’agit des voies rapides urbaines de l’agglomération Toulousaine :
A620, A621, A624, N124, A64, A68 et certains secteurs routier concédés à ASF (A61, A62, A680).

Aucune voie ferrée n’est concernée par ce 1er PPBE.

Des actions d’isolation de façade ont été menées par ASF :

 entre 2003 et 2006 sur la commune d’Aucamville : 9 isolements de façade.

 en 2012 et 2013 sur la commune de Beaupuy : 2 isolements de façade.

 en 2012 et 2013 sur la commune de Montrabé : 10 isolements de façade.

 en 2003 sur la commune de Saint-Alban : 2 isolements de façade.

 en 2012 et 2013 sur la commune de Saint-Jean : 3 isolements de façade.

 entre 2005 et 2013 sur la commune de Toulouse : 27
isolements de façade.

 en 2012 sur la commune de l’Union : 4 isolements de
façade.

 entre 2003 et  2006 :  protections (individuelles et  à la
source) le long de l’A62 dans le cadre de la mise à 2*3
voies  de  la  section  Montauban/Saint-Jory  et  Saint-
Jory/Toulouse.

 entre  2003  et  2007 :  protections  (écrans  antibruit  et
protections individuelles) le long de l’A61 dans le cadre
de la mise à 2*3 voies entre Toulouse et l’A66.

Concernant les actions sur le réseau non concédé :

 des merlons,  des écrans réfléchissants et  absorbants
existent le long de l’A621 entre Toulouse et Blagnac, et
le long de la N124 de Colomiers à Pibrac-Léguevin.

 des protections de façade ont été mises en place par
l’État  sur  la  section  de  la  RN124  de  l’échangeur  de
Colomiers Est à l’échangeur de Colomiers Ouest dans
le  cadre de la  mise aux nombres de la  déviation de
Colomiers.

Seule la commune de Toulouse est concernée par des voiries générant une zone à enjeu : le long de l’A620 et de
l’A624.
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3.2 Gestionnaires d’infrastructures nationales – actions inscrites dans le PPBE 
de 2  nde   échéance
Le PPBE de l’État de 2ème échéance a été mis en consultation du public fin 2015.

Ce projet de PPBE porte sur les voies nationales dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an et les
voies ferrées dont le trafic est compris entre 30 000 et 60 000 passages par an. Il s’agit des RN125, RN224, A66
et des voies ferrées 640 000 et 650 000.

Les cartes de bruit de 2ème échéance ont été approuvées par arrêté préfectoral le 16 février 2015.

7 communes de Toulouse Métropole sont concernées par le PPBE de l’État :

 2 communes présentent des zones à enjeu fort : il s’agit de Saint-Jory et Toulouse vis-à-vis des
voies ferrées 640 000 et 650 000.

 2 communes présentent un enjeu faible vis-à-vis de la voie ferrée 640 000 : il s’agit des communes
de Fenouillet et Lespinasse.

 1 commune présente un enjeu faible vis-à-vis de la RN224, il s’agit de Mondonville.

 Enfin, 2 communes ne présentent pas d’enjeu : il s’agit de Beauzelle et Colomiers vis-à-vis de la
RN224.

Un certain nombre de Points Noirs du Bruit ont été identifiés le long de ces axes bruyants, essentiellement le long
des voies ferrées.

Des mesures de bruit  ont  été réalisées dans le cadre du PPBE dans les zones à enjeu fort  afin d’affiner le
diagnostic : aucun dépassement n’a été constaté sur les 2 communes de Saint-Jory et de Toulouse.

SNCF Réseau prévoit :

 des actions de renouvellement de ballast et de voie sur 11 km et le renouvellement de 5 appareils
de voie à Saint-Jory, et sur 500 m en gare de Toulouse Matabiau ;

 la mise en place d’un écran acoustique de 9 km le long de la LGV à Toulouse ainsi que le traitement
des PNB identifiés par isolation de près de 290 logements.

3.3 Gestionnaire d’infrastructures départementales – actions inscrites dans le 
PPBE de 1  ère   et 2  nde   échéance
Le Conseil Départemental de Haute-Garonne a établi son propre
Plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) en avril
2015. Ce plan porte sur les routes départementales de 1ère et de
2ème échéance soit un linéaire total de 375 km.

Le plan a fait l’objet d’une consultation du public du 21 septembre
au 4 décembre 2015.

28 communes de Toulouse Métropole sont  concernées par des
linéaires supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules
par an (soit 8 200 véhicule/jour).

Le CD31 a établi  un diagnostic sur la base des cartes de bruit
arrêtées en novembre 2011 pour la 1ère échéance et  en février
2015 pour la 2ème échéance. Les sections à enjeux préalablement
identifiées ont fait l’objet d’une campagne des mesures de bruit en juin et en octobre 2014. 15 communes de Toulouse
Métropole ont été concernées par ces mesures de bruit.

Devant le nombre de secteurs à enjeux identifiés, le Département à définit des secteurs prioritaires et hiérarchisé les
situations selon 5 classes : enjeu très fort, fort, moyen, faible ou sans enjeu.

Parmi les 28 communes de Toulouse Métropole traversées par des voies concernées par le PPBE du CD31 :

 4 communes présentent des zones à enjeu très fort et/ou fort : il s’agit de Quint-Fonsegrives, Saint-
Jory, Toulouse et Tournefeuille.

 21 communes présentent des zones à enjeu de moyen à faible.

 Et 3 communes ne présentent pas d’enjeu.

Des actions ciblées sont présentées par le CD31 sur les zones prioritaires (d’enjeu très fort à fort) :

 Action possible sur les revêtements : lors du renouvellement de la couche de surface de chaussée, le CD31
s’engage à étudier la question du choix du revêtement selon les contextes et vitesses autorisées.

 Action possible en faveur d’une régulation des vitesses :  le CD31 pourra favoriser l’aménagement des
sections de voie rétrécie en entrée d’agglomération pour faire ralentir les conducteurs et accompagne les
collectivités dans leur projet de requalification de voie en traversée de bourg.

 Amélioration  e  la  gestion  du  domaine  public :  le  traitement  des  actes  de  gestion  du  domaine  public
départemental devra évoluer et permettre la limitation des nuisances liée à une autorisation de travaux ou à
une permission  de voirie.  En  matière  d’urbanisation,  il  s’agira  de limiter  l’implantation  et  la  réalisation
d’aménagement dit bruyant (ralentisseurs…).

Au 1er janvier  2017, Toulouse Métropole récupérera dans sa compétence "voirie"  la gestion des voies du Conseil
Départemental de son territoire.
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3.4 Gestionnaires de l’aéroport de Toulouse Blagnac – actions inscrites dans le
PPBE

Des  éléments  complémentaires  transmis  par  la  société  Aéroport  de
Toulouse Blagnac ATB ont été versés en annexe 5.

Le PPBE de l’Aérodrome de Toulouse-Blagnac a été  arrêté  le  12 mars
2013 par le Préfet portant mise à jour du rapport de présentation du Plan
d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome de Toulouse-Blagnac approuvé
par arrêté préfectoral du 21 août 2007.

Il porte sur la période 2012-2017 et concerne 8 communes de Toulouse
Métropole :  Aussonne,  Beauzelle,  Blagnac,  Colomiers,  Cornebarrieu,
Mondonville, Toulouse et Tournefeuille.

Le PPBE est établi sur la base de la carte de bruit approuvée le 31 octobre
2008.

Près de 36 000 personnes sont impactées par un dépassement du seuil de
55  dB(A)  selon  l’indicateur  Lden  en  situation  dite  de  référence.  161
établissements  d’enseignement  et  11  établissements  de  santé  sont
également exposés à un dépassement sur la même période et la même
situation.

L’État et l’exploitant de l’aéroport s’engagent à poursuivre leur politique de
maîtrise des nuisances. Les mesures suivantes seront mises en place afin
d’améliorer les conditions de vie des riverains :

 Amélioration  de  la  communication :  en  particulier  avec  les  élus  des  communes concernées par  les
nuisances sonores en les  informant  sur  les  procédures  en vigueur  et  sur  l’utilisation  de procédures
dégradées entraînant des trajectoires particulières, en diffusant les informations délivrées par le système
de mesure  de  bruit  et  de  suivi  des  trajectoires  mis  en  place  sur  demande de  l’ACNUSA (système
SENTINELLE).

 Poursuite de l’insonorisation des logements éligibles au Plan de Gêne Sonore.

 Étude de la mise en place d’un observatoire des permis de construire délivrés à l’intérieur du PEB. Il faut
toutefois noter que la DGAC et ATB ne se substituent pas au service instructeur.

 Surveillance du respect des procédures de circulation aériennes publiées.

 Évaluation et mise en œuvre de nouvelles procédures de circulation aérienne basées sur les informations
satellitaires permettant une plus grande précision dans leur suivi.

 Réduction du bruit au sol en incitant les compagnies et les assistants d’escale à se doter de groupes
électrogènes et de matériels électriques.

Deux mesures supplémentaires visent notamment à consolider les mesures précédentes pour limiter les nuisances
générées par le trafic de nuit :

 Restreindre l’exploitation des avions les plus bruyants.

 Participation à des réunions régulières pour le suivi du dispositif « Observatoire cœur de nuit » (de minuit
à 6h00).

L’ensemble des actions prévues sont présentées en 16 mesures phares sous forme de fiches dans le PPBE

Il est rappelé que deux instances de concertation existent et son consultées notamment sur la thématique de la gêne
sonore :

 La  Commission Consultative  de  l’Environnement (CCE)  est  consultée  sur  toute  question  d’importance
relative  à  l’aménagement  ou  à  l’exploitation  de  l’aérodrome  qui  pourrait  avoir  une  incidence  sur
l’environnement.Le doublement de la capacité 

 La  Commission Consultative d’Aide aux Riverains (CCAR) est consultée sur le contenu sur PGS et sur
l’affectation des aides destinées à atténuer les nuisances subies par les riverains.

Un suivi annuel du plan est prévu lors de la réunion de la Commission Consultative de l’Environnement de l’aéroport.

3.5 Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC)

Tisséo SMTC, gestionnaire des transports en commun,  s'inscrit pleinement dans une politique de réduction du bruit
dans la métropole toulousaine, avec notamment une utilisation de matériels roulants plus modernes. 

On peut noter à ce titre :

• En termes de dernières acquisitions de matériels roulant, le choix s'est porté sur des bus hybrides disposant de
motorisation moins bruyante.

• Le tramway  a fait l'objet d'adaptations techniques permettant de réduire de façon significative les bruits de
roulement, notamment dans les girations.

• Le doublement de la capacité de la ligne A du métro (avec agrandissement des stations et des rames de 26 à
52 mètres), prochainement soumise à enquête publique, a fait l'objet de plusieurs mesures acoustiques dans
ses sections aériennes et des mesures compensatoires seront mises en œuvre en cas de nécessité.

Toutes les mesures acoustiques réalisées dans le cadre des études de suivi et d'évaluation des transports en commun
de surface en site propre indiquent des valeurs respectant pleinement les seuils acoustiques autorisés, de jour comme
de nuit.

D'autre part,  Le Plan de Déplacements Urbain 2012, opposable, et le Projet de Mobilité 2020.2025.2030 en cours
d'élaboration et qui vaudra à terme PDU pour la Grande Agglomération Toulousaine, prennent en compte la dimension
acoustique :

• en cherchant à diminuer la place des véhicules individuels routier en proposant une meilleure offre de transport
en commun.

• en limitant au maximum les poids lourds en ville.

• en augmentant les réseaux  pour les mobilités actives (vélos et marche).

• en s'attachant à des objectifs de diminution des nuisances sonores sur les points noirs bruit.
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4- Programme d’actions de 
    Toulouse Métropole

Le bilan des actions passées ces 10 dernières années, et prévues dans les 5 ans à venir portées par les services
de Toulouse Métropole, est présenté en annexe 6 (conformément au décret n°2006-361 du 24 mars 2006).

Les actions portées par Toulouse Métropole pour la durée d’application de ce plan sont regroupées ci-dessous en
3 thématiques :

 "Moins de bruit" : réduire l'impact des infrastructures de transport.

 "Davantage de zones calmes" : préservation des zones de qualité acoustique.

 "Et de la vie" : améliorer l'empreinte sonore liée aux activités humaines.

En fin de programme d'actions, un éclairage particulier sera présenté sur le suivi de l'aérodrome de Lasbordes. 

Certaines des actions de ce programme font l'objet d'un développement particulier sous forme

d'une fiche contenant divers renseignements et illustrations propres à l'action présentée.

Elles sont identifiées dans la liste par ce pictogramme : 
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AXE 1 : MOINS DE BRUIT

Introduction
La diminution du bruit est recherchée à l’intérieur des logements et des bâtiments à usage social, enseignement et
santé. Les actions peuvent être de 3 types : à la source, sur le chemin de propagation et sur le récepteur.

1. Actions à la source (diminution du trafic, renouvellement de chaussée, étude de l'impact acoustique des
nouvelles voies …).

Pour le bruit routier, on peut noter que :

 Les paramètres qui ont une influence sur le bruit routier sont : le débit de véhicules, la part importante de
poids-lourds dans le trafic, la vitesse de circulation, le type d’écoulement du trafic (fluide, accéléré, décéléré),
le type de revêtement (chaussée pavée, enrobé acoustique, bitume…) ainsi que la pente de la voirie.

 En milieu urbain, le débit, le type d’écoulement du trafic et la vitesse sont
prépondérants. Ainsi, une division par deux du trafic induit une diminution
de  3  dB(A)  du  niveau  sonore.  De  même,  le  passage  d’une  circulation
pulsée à une circulation fluide permet de gagner environ 3 dB(A) sur les
niveaux de bruit. De fait, les giratoires assurant la fluidité tout en maintenant
une vitesse modérée sont à même de diminuer les nuisances sonores dans
les zones sensibles.

 La diminution des niveaux sonores liée à la réduction des vitesses est
quant à elle variable selon la vitesse considérée. Les études menées par
l’INRETS3 au  sujet  des  effets  de  la  vitesse  sur  l’environnement  sonore  sont  présentées  de  manière
synthétique dans le schéma suivant (source INRETS).

• A 50 km/h  le bruit de roulement est prépondérant. Le
niveau sonore maximal au passage d’un véhicule est de
l’ordre de 67 dB(A).

• A 30 km/h, le bruit moteur est prépondérant. Le niveau
sonore maximal au passage d’un véhicule est de l’ordre
de 64 dB(A).

• Ainsi, une réduction des vitesses de 50 km/h à 30 km/h
induit  une  perception  plus  forte  du  bruit  moteur  des
véhicules mais une diminution du bruit de l’ordre de 3
dB(A).

 Dans certaines situations,  les revêtements de chaussée peu bruyants peuvent constituer une alternative aux
protections de type écran ou à l’isolation acoustique des façades. Un revêtement acoustique ne  sera performant  
qu'au-delà de 50 km/h dès lors que le bruit de roulement est prépondérant sur le bruit moteur.

 L’entretien régulier des chaussées est important pour éviter l’apparition de « nids de poule » et de nuisances
sonores localisées.

 En ville, le bruit émis par un bus "standard" est équivalent au bruit émis par 5 à 10 voitures selon la vitesse
pratiquée.  Il  varie  en  fonction de la  technologie  utilisée  et  l‘ancienneté du véhicule.  Choisir  un  matériel  roulant
acoustiquement performant peut constituer un critère de sélection du choix des équipements et être inscrit comme
une volonté politique dès l’élaboration des cahiers des charges. Cette proposition n’apporterait cependant pas un
gain significatif  de manière globale mais seulement localement au passage des bus en améliorant la perception

3 INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité

sonore des riverains.

2. Actions sur le chemin de propagation

Il  s'agit  d'éviter  la  propagation  de  l'onde  sonore  (urbanisme-écran  via  des  bâtiments  d’activité,  création
d’écrans  acoustiques…).  La  mise  en  œuvre  d’écrans  ou  butte  de  terre  (merlon),  nécessite  une  largeur
d’emprise minimale (distance de sécurité à la voie + emprise des fondations) ce qui limite le recours à ce
type de dispositif.

3. Actions à la réception :

Il s'agit des actions  sur les  bâtiments (renforcement de l’isolation des bâtiments, du toit et des ouvrants
notamment). Dans le cas où les traitements à la source ou à la propagation ne permettent pas d’atteindre les
niveaux d’isolation suffisants, le traitement des façades constitue en complément nécessaire.

 Pour  améliorer  ’isolation  d’une  façade  vis-à-vis  des  bruits  extérieurs,  la  fenêtre  est  le  1er élément  à
examiner. En effet,  les performances acoustiques des fenêtres sont généralement faibles comparées à
celle des murs. Cependant, elles ne sont pas toujours seules en cause. Il convient également d’évaluer les
autres voies de transmission :  les murs, les éléments de toiture et leur doublage, les coffres de volets
roulants, les différents orifices et ouvertures en liaison directe avec l’extérieur (ventilation, conduits…).

 D’un point de vue acoustique, une double fenêtre est plus performante qu’un
double vitrage vis-à-vis des bruits de l’extérieur.

Attention !  Le renforcement de l’isolation de l’enveloppe d’un bâtiment peut
avoir  un  impact  important  sur  la  perception  des  bruits  intérieurs.  Ceux-ci
peuvent émerger plus fortement et  se révéler parfois plus gênants que les
bruits  extérieurs.  Il  est  conseillé  de faire  un  diagnostic  acoustique  complet
avant de réaliser tout type de travaux acoustiques sur les façades.

Pour rappel :

Population de Toulouse Métropole sur l'année de référence de la cartographie : 733 000 habitants

Sources
Seuils
dB(A)

Population impactée par des
dépassements de seuil le jour

%

Route 68 109 500 15

Fer 73 5 000 < 1

Aéronefs 55 43 400 6

Industries 71 200 < 0,1
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 Cible 1 : Réduire les nuisances sonores dans les zones de conflit identifiées 

 Réaliser  des  études  portées  par  les  services  de  Toulouse  Métropole pour  les  voies  dont  ils  sont
gestionnaires  :
• Rédiger le PPBE "infrastructures" pour les routes ayant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules

par an.

• Étudier l’impact des voiries au trafic inférieur au seuil réglementaire. 

 Affiner la cartographie des logements et bâtiments sensibles en dépassements de seuils en réalisant des
analyses de situation précises, tenant compte des dernières évolutions de contexte sur les secteurs les plus
impactés.

 Soutenir et accompagner les autres gestionnaires pour les zones de conflit où Toulouse Métropole n'a pas
compétence. Veille sur les avancées de leurs propres PPBE.

 Cible 2 : Limiter l’impact des sources de bruit

ROUTES – voirie métropolitaine et communale

 Diminuer le nombre de véhicules individuels dans les zones les plus urbanisées :
• Mise en place de déviations. 

• Rétrécissement des voies de circulation.

• Développer des modes actifs/doux : vélos, marche. Observatoire des modes doux.

• Développement du réseau de transport en commun et encouragement à son utilisation par le plus
grand nombre, notamment en rendant payant des places de stationnement tout en conservant un tarif
préférentiel pour les résidents.

 Diminuer le trafic de transit, surtout celui des poids lourds, en zones urbanisées :

• Pour les PL : arrêtés de limitation des tonnages. Charte livraison en centre-ville de Toulouse et arrêté
de limitation des horaires de livraisons pour les véhicules Diesel.

• Pour tous les véhicules : requalification des axes, modification des schémas d’accessibilité.

 Renouveler le parc véhicules de Toulouse Métropole vers des véhicules moins bruyants :

• Acquisition de véhicules électriques, avertisseur sonore moins bruyant sur les camions bennes de
l’hyper centre de Toulouse.

• Déploiement des bornes de recharges électriques, pour soutenir le développement du parc électrique
privé.

• Signature  d'une  convention  avec  GRDF pour  le  déploiement  de  l'offre  de  Gaz Naturel  Véhicules
(GNV).

 Entretenir régulièrement les enrobés.

 Apaiser l'espace public urbain :   zones 30, zones de rencontre, aires piétonnes, traitement qualitatif des
espaces.
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 Positionner  des  obstacles  entre  les  axes  bruyants  et  les  bâtiments  sensibles :  écrans,  couverture,
merlons, bâtiments d’activité…

 Former  les  agents  communaux  et  communautaires à  la  conduite  économe.  Voir  l’opportunité  de
communiquer auprès de l’ensemble de la population via une plaquette/journée de sensibilisation ou autre :
usage du klaxon, respect des vitesses, freinages brusques, ralentisseurs, etc. Priorité pour les agents dédiés à
la collecte des déchets ou les conducteurs de transports en commun

Développer l’usage des véhicules électriques dans le cadre de la démarche SMART CITY

FER
 Soutenir et accompagner les gestionnaires SNCF et TISSEO dans les actions de diminutions des émissions

de bruit : renouvellement de rails courts par des longs, utilisation de matériel roulant plus moderne,        gestion
des annonces sonores, ...

AERONEFS :
 Participer au suivi environnemental des 3 plate-formes aéroportuaires du territoire (Blagnac, Lasbordes,

Francazal) : réunions, mesures acoustiques, recherche de solutions.

Industries bruyantes (ICPE) et autres activités 

 Émettre un avis sur les demandes d'autorisation d'exploitation des nouvelles activités sur Toulouse.

 Porter  une réflexion  en matière d'impact sonore, lors d’ouvertures à l’urbanisation de zones proches
d’industries potentiellement bruyantes ou identifiées comme bruyantes : possibilité de mettre en œuvre des
actions de type création de zone tampon, ou obstacles à la propagation du bruit pour protéger les riverains.

 Accompagner  les  plaignants dans une médiation avec l’entreprise incriminée pour la recherche d’une
solution pérenne.

 Étudier  le  bruit  produit  par  les  déchetteries du  territoire  afin  de  réduire  les  nuisances éventuellement
détectées.
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 Cible 3 : Renforcer l’isolation acoustique des bâtiments sensibles

 Informer les habitants sur les aides disponibles :

- La Métropole par le biais de l'Espace Info Energie, sensibilise les habitants sur leurs travaux de rénovation
énergétique  qui  peuvent  contribuer  également  à  une  isolation  acoustique  des  logements,  selon  les
matériaux utilisés.

- Information des particuliers sur les aides disponibles dont le fonds d'insonorisation de l'Aéroport.

 Insonorisation des  crèches et groupes scolaires,  localisés dans le PGS de l’aéroport de Blagnac,
portant sur le rattrapage situations inconfortables pour les adultes et enfants.

 Renforcer les isolations pour les bâtiments recevant du public

 Cible 4 : Limiter l’impact sonore des nouvelles infrastructures/activités

 Effectuer un suivi  réglementaire avec notamment le renforcement de l’isolation des bâtiments les plus
impactés par les projets.

 Intégrer dans  les  modes opératoires  des  services  opérationnels de  Toulouse  Métropole, la  consultation
obligatoire  du  référent  bruit  de  la  collectivité. Il  aura  pour  mission  la  prise  en  compte  de  la  dimension
environnement  sonore  dans toutes  les  phases  des projets   d'opérations  d'aménagement  urbain  et
d'infrastructures. 
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Territoire : Toulouse Métropole Coût : 6 M€/an

Directions Pilote :   
Mobilité Gestion Réseaux
Infrastructures Travaux Énergie
Pôles territoriaux

Partenaires : Associations vélo
  Maison du vélo, 2pieds-2 roues, 
  Géovélo.

 Objectifs 
✔ Développer un réseau cyclable sûr, continu et lisible.
✔ Aménager un stationnement vélo facilité, sécurisé et peu onéreux.
✔ Développer un panel de « service vélos » et d'actions d'accompagnement à la pratique du 

vélo.
✔ Favoriser l'inter modalité avec les transports en commun.

 Enjeux 
Les bénéfices du vélo sont multiples : santé,  coût d'utilisation, rapidité de déplacement en milieu 
urbain dense, réduction de la pollution atmosphérique et des nuisances sonores.

http://www.toulouse-metropole.fr/services

Depuis 2008, ce sont près de 120 km d'infrastructures  cyclables qui ont été créées ou
mises au normes.  Toulouse Métropole offre  en 2015, un réseau cyclable de 564  kms,
dont 279 Kms de pistes cyclables.

A cela s'ajoute un réseau de voies à vitesse
apaisée et la généralisation des double sens
cyclables dans les zones 30.

 Calendrier prévisionnel 
✔ Action menée en continu.

 Indicateurs de suivi / évaluation  
✔ Nombre de km d'aménagement cyclable réalisés.

 Effets croisés 
✔ Qualité de l'air.
✔ Report de trafic automobile individuel.
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Action n° 1

Développement des modes doux :
 augmenter la part modale du vélo 
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Evolution du réseau cyclable sur Toulouse Métropole

Année

kms

50% des déplacements quotidiens
 sur Toulouse 

font moins de 3 km
 (Enquête Ménages déplacement 2013)



 Objectifs 
✔ Redonner  aux  lieux  emblématiques  et  aux  centralités  une  organisation  des  espaces

fonctionnelle, esthétique, agréable.
✔ Augmenter les espaces dédiés aux piétons et modes doux.
✔ Diminuer  les nuisances sonores dues à la circulation routière en réduisant la colonisation

des voitures. 
  

 Enjeux 
✔ Créer des espaces publics de qualité.
✔ Développer des attraits touristiques, commerciaux des centralités.
✔ Redonner aux piétons une place agréable dans la ville.

 Effets croisés 

✔ Amélioration de la fluidité des transports.
✔ Réduction de la pollution atmosphérique.

Exemple 1 
 Requalification des Allées Jean Jaurès en Ramblas

 Territoire : Toulouse Coût : 20 M€

Direction Pilote : 
      Infrastructures Travaux Énergie   

Indicateur :
Surface zone piétons créée 

Présentation 
Valorisation de l'axe menant du centre
ville à la médiathèque. Création d'une allée
centrale "Ramblas" en jardin, espace
apaisé 
et ombragé dédié à la déambulation et à la
promenade, amélioration des voies
cyclables et élargissement des trottoirs
dédiés aux piétons.

 Calendrier prévisionnel 
✔ 2017 

Exemple 2 :
BRUGUIERES - Aménagement de la place de la République

 Territoire : Commune de Bruguières Coût : 3,6 M€

Direction Pilote : 
Infrastructures Travaux Énergie

Indicateur : 
Surface zone piétons créée 

Présentation 
La place de la République située au
cœur de la ville historique est le lieu
fédérateur des voies de transit et
des principales dessertes : la RD 4
et la RD 59. Cette place organise
autour d'elle des équipements
publics, écoles, base de loisirs,
maison de retraite, commerces...

Le parti architectural, urbain et
paysager porté par cette
requalification est de faire de cet
espace traversé...un espace habité !

Calendrier prévisionnel 
2017 / 2018

Exemple 3: L'UNION - Projet cœur de ville
Présentation 

La  commune  de  L'Union  a  ouvert,  en  partenariat  avec  l'AUAT (Agence  d'Urbanisme  de
l'Agglomération de Toulouse)  et Toulouse Métropole, une concertation publique, sur le projet
"cœur de ville" afin que la population participe à la réflexion sur les aménagements projetés.
Cette concertation a été menée autour de 3 axes de travail :

✔ Un quartier respirable et vivant
✔ Une circulation apaisée
✔ Une place centrale et dynamique

Les grands consensus ont porté sur l'ouverture de la place San Biago, avec création de lieux
de  rencontre,  une  meilleure  accessibilité  piétons  /  vélos  (caminots)  et  végétalisation  des
espaces publics.

Calendrier prévisionnel 

✔ Réalisation après 2020
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Objectifs
✔ Augmenter la part des véhicules électriques dans les déplacements en zone urbaine.
✔ S'adapter aux nouvelles formes de mobilité urbaine. 
✔ Offrir de nouvelles solutions de mobilité aux personnes âgées et à mobilité réduite.
✔ Limiter l'impact de la circulation sur l’environnement (air, bruit).

Enjeux
✔ Sensibiliser les usagers à une mobilité plus accessible via le véhicule autonome
✔ Promouvoir ce service innovant pour participer au report modal
✔ Évaluer cette offre de mobilité, en lien avec le SMTC-Tisséo, pour étudier l’intérêt de son 

intégration dans une offre globale de transport public.
✔ Conforter Toulouse Métropole dans sa démarche Smart City

Effets croisés
✔ Travailler le partage de l'espace public.
✔ Favoriser le développement industriel des véhicules autonomes et services associés via la    

valorisation du tissu économique local.
✔ Réduction de la pollution atmosphérique et des émissions de CO2.

Exemple 1 :
 navette autonome - PIBRAC

 Territoire : Pibrac Coût : Chiffrage en cours

Direction Pilote : 
Mobilité Gestion Réseaux   

Partenaires : Ville de Pibrac, DIRRECTE, 
Easymile, Toulouse Métropole

Présentation
Service de desserte de proximité grand public
gratuit  mis  à disposition  pour  se  familiariser
avec  le  véhicule selon  des  usages  variés  :
écoles, touristes…

Tester ce service en configuration « foule » les
jours de marché. 

Offre  touristique  valorisée  autour  de  la
basilique Sainte-Germaine. 

Exemple 2 :
 Navette autonome - Basso Cambo

 Territoire : Toulouse Coût : Chiffrage en cours

Direction Pilote :  
         Mobilité Gestion Réseaux 

Partenaires : Continental, Toulouse 
Métropole, CDC et filiales, DIRRECTE, 
Easymile

Présentation
Offre  de  mobilité  pour  le  dernier
kilomètre (employés, visiteurs, …), 
du terminus Basso Cambo de la ligne
A  du  métro  à  l'entrée  du  site  de
l'entreprise Continental, Boulevard du
Général Eisenhower.

Accroche  multimodale  /  intermodale
avec le réseau Tisséo.

Calendrier prévisionnel commun aux 2 projets
✔ 2017 / 2018

Indicateurs de suivi / évaluation commun aux 2 projets
✔ Enquête de satisfaction auprès des usagers. Exemples : efficience du service, appréciation  

du véhicule,...
✔ Evolution du nombre de déplacements (nécessité de faire comptabiliser le nombre de 

montées par le superviseur).
✔ Tableau de bord des incidents relevés. Performance du système de mobilité. 
✔ Augmentation de la vitesse commerciale de la navette autonome.
✔ 2017 / 2018
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Action n° 3

Développer l'usage des véhicules électriques



 Territoire : Toulouse Métropole Coût : 216 K€

Directions Pilote :    
Bâtiments Énergie
Environnement

Partenaires : CCAR / ATB

 Objectifs 
Bénéficier de l'aide à l'insonorisation attribuée par la Commission Consultative d'Aide aux

Riverains (CCAR) de l'aéroport Toulouse-Blagnac, afin d'insonoriser du bruit des avions, les
crèches  et  groupes  scolaires  situés  dans  la  zone  du  Plan  de  Gêne  Sonore  (PGS)  de
l'aéroport.
Ce fond d'aide est alimenté par la Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes (TNSA), payée

par les compagnies aériennes pour chaque décollage d'aéronefs.
La Sté ATB est chargée de la gestion administrative des demandes d'aide.

 Enjeux 
Préserver la santé de la petite enfance, impactée au bruit du trafic aérien.

 Calendrier prévisionnel 
✔ 2016 : dépôt de 12 dossiers de demande d'aide à l'insonorisation.
✔ 2017 : passage en commissions des dossiers de demande d'aide.

 Indicateurs de suivi / évaluation  
✔ Nombre de bâtiments insonorisés.
✔ Nombre d'enfants protégés.

 Effets croisés 
✔ Apaisement du comportement des enfants  (concentration, qualité d'écoute).
✔ Amélioration du service public. 
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Action n° 4

Insonorisation des crèches et Groupes scolaires
exposés au bruit du trafic de l'aéroport de Blagnac (ATB)

Formulaire de demande
 d'aide à l'insonorisation

Crèche de Bagatelle



AXE 2 : DAVANTAGE DE ZONES CALMES

Introduction
En milieu urbain particulièrement exposé au bruit, le calme apparaît comme un réel enjeu de santé publique  : Nous
avons besoin de moments apaisés pour reposer nos oreilles et notre corps. 

En  effet,  les conséquences préjudiciables  du bruit  sur  le  stress et  les  troubles  cardio-vasculaire,  ne sont  plus  à
démontrer.

Dès lors, offrir aux habitants et usagers de l’espace public métropolitain des espaces d’agrément et de refuge contre
les nuisances et les tensions quotidiennes, apparaît primordial.

Cependant, le ressenti du calme, tout comme celui du bruit, n'est pas seulement dû à des paramètres sonores mais
bien à la coexistence de facteurs d'ordre physiques ou chimiques, psychologiques, socio-démographiques....

En effet, le ressenti est tributaire :

 De la  nature  du  son  :  contrairement  aux  sons  d'origine  mécanique,  les  sons  d'origine  naturelle  (chant
d'oiseaux, bruits d'eau....) sont toujours perçus agréablement et associés à des attributs positifs.

 De la qualité d’ambiance du site : la tranquillité renvoie d'abord à ce que l'on voit et à ce que l'on ressent, et
un lien fort existe avec la nature, la végétation, la liberté de mouvement....

Ainsi les zones calmes ne sont pas des espaces silencieux et où toute activité humaine serait proscrite, mais des lieux
de ressourcement pour les habitants à niveau sonore apaisé au regard des bruits urbains.

Ce premier PPBE de Toulouse Métropole pose les bases de la définition et des localisations d’ores et déjà pressenties
(présentées en partie diagnostic). Des actions sont à mener pour établir, en concertation avec les communes, une
carte localisant les sites répondant à la définition et aux critères. Ces critères pourront évoluer en fonction de cette
réflexion.

Pour cela plusieurs questions se sont posées :

 Quels sont les critères essentiels pour distinguer une zone calme dans l’espace public ?

 Quels  aménagements  sont  nécessaires  pour  trouver  près  de  chez  soi,  au  quotidien,  des  lieux  pour  se
détendre ?

 Quel distance sommes-nous prêts à effectuer pour se rendre dans une zone calme ?

 Quelle accessibilité est souhaitable pour ces zones ? Parkings d’envergure ou liaison via des modes actifs ?

Pour rappel :

Pour Toulouse Métropole, une zone calme est un espace de qualité

paysagère présentant un niveau acoustique peu élevé, accessible

au grand public,  de superficie supérieure à 500 m² et  de gestion

communale ou métropolitaine.
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 Cible 1 : Consolider la carte des zones calmes à l'échelle de la métropole

Identifier exhaustivement l'ensemble des zones calmes du territoire suite grâce à un travail  mené sur
chacune des communes du territoire.

 S'assurer  du maintien du respect des critères de la  définition de Toulouse Métropole sur  les zones
calmes identifiées, voir en rendant conforme certaines zones non retenues.

 Cible 2 : Accroître la surface des zones de calme

 Élargir la surface des zones calmes partiellement impactées par des sources de bruit, en apaisant le niveau
sonore à proximité de la source.

 Rendre accessible des espaces verts qui ne le sont pas aujourd’hui.

 zones calmes lors dt requalifications de secteurs en mu

 Créer  des  zones  calmes  lors  des  opérations  d'aménagements,  ou  des  réaménagements et
requalifications de secteurs en mutation.

 Prendre en compte le maillage écologique de la trame verte et bleue dans le recensement des zones
calmes potentielles.

 Cible 3 : Accroître l’attractivité des zones de calme

 Créer  à  chaque  fois  que  cela  est  possible,  des
cheminements doux pour permettre un accès rapide
à un plus grand nombre de riverains.

 Informer les habitants de la présence de ces espaces
particuliers  via  des  actions  de  jalonnement  et  de
communication

 Pérenniser,  voir  renforcer  le  caractère  plaisant
(plantations, espaces de convivialité, etc.)

 Intégrer  ou  déplacer du  mobilier tout  en  faisant
cherchant à limiter les nuisances éventuelles (proximité
habitat)

 Renouveler  des  plantations :  agrément  paysager  et  parfois  masquage  visuel  des  sources  de  bruit
bénéfiques en terme de perception, à défaut de gains en décibel
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Territoire : Toulouse Métropole Coût : En régie

Direction Pilote :   
                Environnement

Partenaires : Communes 

 Objectif 
Réaliser  une  étude  de  recensement  des  zones  potentiellement  calmes  sur  l'ensemble  du
territoire  de  la  Métropole,  et  définir  grâce  à  une  évaluation  acoustique,  celles  qui  seront
réellement éligibles à cette distinction.

Enjeux 
Le calme est un enjeu de santé publique et c'est aussi le gage d'une qualité de vie au 

quotidien.

✔ Mettre à disposition 
d'habitants impactés au 
quotidien par le bruit, des 
espaces publics paysagers 
propices au repos et au
ressourcement.

✔ Rendre plus attractif le
territoire toulousain

Résultats partiels selon le recensement réalisé au  01/09/2016 :

Territoire Métropolitain  45 880 hectares

Population 748 149 habitants

Surface des zones calmes 2 482 hectares

Part du territoire en zone calme 5,41 %

Surface de Zone Calme par
habitant

33 m² 

 Calendrier prévisionnel 

✔ 2017

 Indicateurs de suivi / évaluation 
✔ Nombre de zones calmes identifiées
✔ Nombre de m² de zones calmes
identifiées
✔ Ratio de m² de zone calme par habitant

 Effets croisés 
Utilisation de ces données espaces verts et jardins dans d'autres domaines :

✔ Plan d'adaptation au changement climatique : îlots de 
fraîcheur urbains
✔ Évaluation du PCAET : séquestration carbone
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Action n° 5

Identifier l'ensemble  des zones calmes du territoire

Déroulé de l'étude

 Recueillir l'avis des acteurs locaux
. 

Réaliser des études sur site

 Recueillir le ressenti de la population :  
Expériences, pratiques...

Réaliser si nécessaire, des mesures 
acoustiques complémentaires

Cartographier les zones de calmes 
des communes hors Toulouse



Territoire : Toulouse, Blagnac, 
Beauzelle, Fenouillet, Seilh, Gagnac sur 
Garonne, Saint Jory

Coût : 560 K€ sur Blagnac pour les sites de
Quinze sols et Pécette.

Direction Pilote : 
         Grand Parc Garonne

Partenaires : Communes

 Objectifs 
✔ Proposer aux métropolitain des sites de

ressourcement au plus près de la nature.

✔ Valorisation  du  cadre  paysager  et
environnemental.

✔ Création  d'un  réseau  de  mobilités
douces  permettant  de  réduire les
discontinuité le long du fleuve.

✔ Mise  à  disposition  des  lieux  de  vie  et
d'usage  en  lien  avec  la  nature  et  le
fleuve.

 Enjeux 

✔ Renforcer  l'identité  territoriale  en
matière de patrimoine naturel et fédérer
les communes autour d'un axe fluvial.

Exemple : 
Site de Pécette à Blagnac

Présentation 

Préservation du grand intérêt
patrimonial (Zone Naturelle d'Intérêt
Écologique) que représente l'île de
Pécette au Nord de la zone urbaine de
Blagnac.

Mise en valeur des enjeux naturalistes
du site : 

✔ Accompagnement et balisage pour
le public (potelets bois pour
jalonnement et  panneaux
d'information).

✔ Renforcement de la ripisylve existante par la plantation d'essences locales.

✔ Création d'un sentier d'interprétation nature.

✔ Aménagement d'un espace de détente avec tables de pique nique et bancs.

 Calendrier prévisionnel 
✔ 2017

 Indicateurs de suivi / évaluation  
✔ Fréquentation du site.

 

 Effets croisés 
✔ Détente, loisirs et déplacements doux.
✔ Sensibilisation à la biodiversité.
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Action n° 6
Rendre accessibles des espaces verts naturels

Exemple : projet Grand Parc Garonne



Territoire : Toulouse Métropole
- Coût inventaires et  études  : 40 k€/an 
- Coûts aménagement et renaturation : 
budgets des directions opérationnelles 

Direction Pilote :  
              Environnement

- Partenaires : Service réglementation 
urbaine, AUAT / CESBIO
- Prestataire : Biotope

 Objectifs 
✔ Protéger et développer la nature en ville : protéger les éléments naturels ordinaires à une

échelle fine et notamment les cœurs d’îlots verts qui correspondent également à des îlots de
fraîcheur urbains et à des zones de calme.

✔ Protéger  et  restaurer  les  réservoirs de biodiversité  et  les corridors écologiques et  limiter
l'érosion et la fragmentation des milieux naturels.

 Enjeux 

✔ La trame verte et bleue est constituée d'un ensemble de milieux naturels et semi naturels
reliés entre eux.

✔ Ce maillage  écologique est également le siège d'enjeux de bien être pour l'homme : zones
de  calme,  îlots  de  fraîcheur,  qualité  de  l'air,  loisirs  et  déplacements  doux,  champs
d'épandage des crues, épuration des eaux, abri pour les pollinisateurs …

 Calendrier prévisionnel 

✔ 2015 - 2016 : identification scientifique et technique de la trame verte et bleue.
✔ 2016 - 2019 : construction du PLUi-H intégrant la TVB dans la planification urbaine.
✔ 2015 – 2020 : inventaires et études d'accompagnement à la mise en œuvre de la TVB. 

 Indicateurs de suivi / évaluation  
✔ Superficie en "zone naturelle"

✔ Superficie en Espaces Boisés Classés (EBC)            dans le futur PLUiH 

✔ Superficie en Espaces Verts Protégés (EVP) 

 Effets croisés 
✔  Détente, loisirs et déplacements doux.
✔  Biodiversité.
✔  Confort thermique (espaces de fraîcheur).
✔  Qualité de l'air.
✔  Champ d'expansion des crues.
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Action n° 7

Prendre en compte la Trame Verte et Bleue (TVB)
dans le recensement des zones de calmer

Les espaces naturels et 
semi-naturels occupent environ

¼ du territoire métropolitain

Le territoire comprend 400 km 
de cours d'eau



AXE 3 : ET DE LA VIE !

Introduction

Pour les habitants, comme pour tous les usagers d’un territoire, le confort acoustique est un critère de qualité du cadre
de vie. Au-delà des aspects réglementaires, a propos des zones de conflit identifiées comme bruyantes et des zones
calmes, Toulouse Métropole a souhaité élargir  son Plan à des actions plus transversales liées à un mode de vie
cohérent avec ses valeurs.

Dans le respect de chacun, les manifestations impactant acoustiquement ses voisins, festives ou liées à des activités
(les chantiers par exemple) doivent être encadrées afin de limiter leurs nuisances.

Les différents documents d’orientations du territoire illustrent la recherche d’un cadre de vie agréable souhaité par
Toulouse Métropole. Les actions présentées ci-après en sont le reflet.

Le référent acoustique au sein de Toulouse Métropole, pilote de ce plan d'actions, garantie la transversalité et la
cohérence de l'action métropolitaine en matière de lutte contre le bruit. Il assurera un rôle d'expert  pour la mise en
œuvre de actions et ces projets à venir.

Toulouse Métropole  accueille  chaque année environ 8  000 nouveaux habitants.  Le renouvellement  urbain  qui  en
découle (projets d'aménagement et d'infrastructures de transport) doit tenir compte des enjeux acoustiques.

Toulouse Métropole va ainsi voir évoluer l’aménagement de zones d’activités ou d’habitat. La prise en compte du bruit
devra intervenir à différentes étapes de l’aménagement :

1. Projets d’aménagement :

 A l'échelle  de  projets  de  zones  d’activités,  une  attention  particulière  doit  être  accordée  aux  quartiers
d’habitation à proximité des activités bruyantes, voiries, voies ferrées. Les circulations engendrées doivent
être prises en compte dans les plans de circulations des zones voisines. Pour cela, le choix de plan masse
et des principes de construction peuvent être déterminant pour réduire les nuisances sonores liées aux
infrastructures, ou aux activités en bordure.

 A l’échelle des projets de logement, la question des circulations et stationnement au sein de la zone devra
être  particulièrement  étudiée.  L’orientation  et  le  recul  des  logements  vis-à-vis  des  axes  principaux,  la
conception des espaces verts, de façon à créer des espaces de calme, devront prendre en compte ces
critères.  La cartographie  stratégique du bruit  permettra  également  de connaître  le  niveau d’éventuelles
sources de bruit préexistantes. L’impact de nouvelles circulations sur les quartiers alentours doit également
entrer en ligne de compte.

 Certaines préconisations peuvent être proposées à l'issue d’un diagnostic préalable, d’une étude d’impact,
d’enquêtes  socio-acoustiques,  prenant  en  compte  l'ensemble  des  contraintes  du  projet  (paysage,
orientation, accessibilité, topographie, mixité d'usage, matériaux utilisés, isolation …).

 Les nouveaux quartiers peuvent voir la création de nouvelles zones de calme, comme des parcs ou des
squares comme c’est le cas dans de nombreuses zones de calme urbaines. L’éloignement des sources de
bruit et l’aménagement de ces espaces devra ainsi être soigné.

2. Projets de construction :

 Certaines  préconisations  concernent  l'implantation  optimisée  des  bâtiments  pour  favoriser  la  création
d’espaces intérieurs préservés du bruit  liés  aux infrastructures de transports  (façades calmes en cœur
d’îlot), et pour prendre en compte tout risque lié à des conflits d'usage liés à la mixité des zones. La qualité
de l’isolation des façades fera également l’objet d’une attention accrue dans les cahiers des charges.

 Pour les activités, des préconisations de niveau sonore pourront être ajoutés ou appuyés dans les chartes
de développement durable.

 D'autres préconisations sont relatives à l’aménagement intérieur ; il  s’agit  par exemple de privilégier les
logements traversants et d’orienter les pièces de vie (séjour, chambre) sur les façades les moins exposées,
de préconiser une isolation acoustique (en cohérence avec les contraintes thermiques et de ventilation :
type de fenêtres, loggias…).

L’efficacité de la démarche est d’autant meilleure que la prise en compte de l’acoustique se fait en amont des projets
et que les aménageurs disposent d’une bonne connaissance des questions acoustiques. L’objectif est de protéger les
nouvelles constructions, avec l’assurance de ne pas les exposer au-delà des niveaux seuils, ainsi que les zones de
ressourcement situées à proximité des aménagements.

Pour information : 
              Recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé(OMS).

Environnement spécifique de jour Effet sur la santé
Niveau moyen 

en dB(A)

Zone résidentielle (à l’extérieur) Gêne sérieuse
Gêne modérée

55
50

Salle de classe Perturbation de l’intelligibilité de
la parole

35

Cour de récréation Gêne 55

Cantine Gêne 65

Hôpital Interférence avec le repos et la
convalescence

30

Zone commerciale Gêne importante 70

Musique Effets sur l’audition     100 dB pendant 15 min
 ou 85 dB pendant 8h
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 Cible 1 : Un confort acoustique pour tous

Proposer des espaces urbanisés intégrant les enjeux acoustiques :

 Poursuivre la démarche d’Ecoquartiers.  Les quartiers  Andromède et Vidailhan ont été labellisés par le
Ministère du Logement et de légalité des Territoires.

 Intégrer  davantage  de  réflexions  acoustiques  dans  le  Référentiel  d'Aménagement  et  d'Urbanisme
Durables (RAUD) support aux études de Toulouse Métropole.

 Créer des zones calmes dans les projets d’envergure (quartier, ZAC…).

 Construire de nouveaux bâtiments respectant les normes de Haute Qualité Environnementale . Adapter
les objectifs acoustiques dans les cahiers des charges en fonction de l’usage et positionnement du bâtiment
au regard des sources actuelles et projetées. Limiter l’émission des équipements vers le voisinage.

 Sensibiliser le jeune public.

 Étudier les problématiques de bruit dans les restaurants scolaires.

 Cible 2 : Une bonne entente entre voisins

Pour Toulouse 

 Réaliser des médiations par les mairies dans le cadre de situations de bruit de voisinage  – recherche
de solutions pérennes. 

 Effectuer des campagnes de communication sur le bruit dans les parutions locales, conseils de quartier,
écoles,  auprès  des  bailleurs  sociaux,  etc, dans  des  objectifs  de  prévention.  Utilisation  du  dispositif
Appart’oreilles notamment.

 Cible 3 : Des manifestations culturelles, sportives encadrées 

Pour Toulouse 

 Encadrer les événements extérieurs ponctuels : pas de niveaux sonores excessifs souhaités impliquant la
mise en place de contrôle et de suivi des manifestations

 S’engager  vers  une  vie  nocturne  respectueuse  des  voisins :  sensibilisations  aux  problèmes
comportementaux

 Cible 4 : Un partage de l’information

 S’assurer de la cohérence des actions du PPBE avec les autres documents d’orientation du territoire.

• Une réflexion lors d’une mise à jour prochaine du SCoT sera menée afin de prendre en compte la
recommandation  de  l'Etat  à  la  maîtrise  de  l'urbanisation  par  limitation  de  la  densification  des
populations au-delà des prescriptions du PEB de l’aéroport de Toulouse Blagnac (en zone D dans les
zones sous les trajectoires d'envol).

• Une coordination dans la planification, la programmation des aménagements dans le cadre du PLU
Intercommunal en cours de réalisation en 2016, à l’aide d’un référent acoustique notamment clairement
identifié par l’ensemble des services.

 Mettre en ligne un site dédié à l'environnement sonore sur Toulouse Métropole.

 Poursuivre le développement de l’observatoire de l’environnement sonore de Toulouse Métropole,
avec balises de mesures.

 Garantir une meilleure connaissance des ressentis des riverains via un recensement des plaintes liées
au bruit dans l’environnement et transmission aux services compétents.

 Subventionner les associations environnementales participant au débat public  sur les sources de
bruit du territoire.

 Créer  une  base  de  données  partagée  des  bâtiments ayant  fait  l’objet  de  travaux  de  renforcement
acoustique : compilation des informations de l’ensemble des partenaires du territoire (ATB, DDT…) et mise à
jour régulière.

 Étudier la faisabilité d'un forum de partage mis au service des communes de la métropole, pour recueillir
besoins, retours d'expérience ou actions mise en œuvre en matière d'amélioration de l'environnement sonore.
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Territoire : Toulouse Coût : en régie – Ville de Toulouse

Direction Pilote :    
Service Communal d'Hygiène et de Santé
                       Éducation 

Partenaires : Éducation Nationale

 Objectifs 
✔  Favoriser le développement d'actions de prévention du bruit dans les restaurants scolaires

toulousains. 
✔  Proposer  des  ressources  (fiches  d'activités,  bibliographie,  outils  d'évaluation) pour  les

professionnels éducatifs et pédagogiques.
✔  Améliorer la qualité du temps méridien.

 Enjeux 
✔  Protéger la santé des enfants et du personnel.
✔  Améliorer la qualité de vie de l’enfant à l’école.
✔  Améliorer la qualité du temps consacré à l’alimentation.

Échelle de bruit (CLAE élémentaire Dauriac)

Promotion du guide d'aide à l'action « Bruit dans les restaurants scolaires »

 Calendrier prévisionnel 

✔ Septembre 2016 : diffusion du Guide aux directeurs des CLAE des écoles maternelles et
élémentaires toulousaines.

✔ Septembre 2016 : présentation de candidature à la distinction "Décibels d'Or" (résultats
attendus pour fin octobre 2016)

✔ Mise à disposition du  Guide sous format numérique  à l'ensemble des  communes de
Toulouse Métropole.

✔ Juin 2017 : évaluation de l'utilisation du Guide auprès des groupes scolaires.
✔ 206 - 2021 : Accompagnement de 10 écoles toulousaines sur des projets de prévention

du bruit.

 Indicateurs de suivi / évaluation 
✔ Nombre de guides diffusés.
✔ Nombre de groupes scolaires ayant utilisé ce guide.
✔ Nombre d'enfants ayant bénéficié de cet accompagnement.

 Effets croisés 
✔ Apaisement du comportement des enfants sur les activités post-méridiennes 

(concentration, qualité d'écoute).
✔ Qualité de service public pour les élèves et pour les familles.
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Action n° 8
Étudier les problématiques du bruit 

dans les restaurants scolaires

Il est fréquemment mesuré
 dans les restaurants scolaires 

des niveaux acoustiques de 85 dB, 
pouvant parfois atteindre  les 100 dB,  

pour un seuil de recommandation de 75 dB
 (AFSSET 2004)

           Contenu du guide : 9 fiches ressources

Fiche 1 : session de sensibilisation des professionnels
Fiche 2 : séances pédagogiques
Fiche 3 : atelier son
Fiche 4 : atelier chorale
Fiche 5 : atelier musique
Fiche 6 : atelier règles de vie en langage des signes
Fiche 7 : atelier échelle de bruit
Fiche 8 : outils d'évaluation
Fiche 9 : bibliographie et ressources



Territoire : Toulouse Métropole Coût : 30 K€/an

Direction Pilote :    
               Environnement

Partenaires : Communes 

 Objectif 

✔ Développement d'un réseau de mesure du bruit dans l'environnement, « toutes sources de 
bruit », pour la caractérisation de l'ambiance sonore de sites emblématiques de la 
métropole, et de son  évolution sur le long terme.

✔ Participation aux études acoustiques pour les projets d'urbanisme à enjeu.
✔ Mise en place d'un observatoire de l’environnement sonore à l’horizon 2020.
✔ Préfigurer un observatoire de l'environnement sonore.

 Enjeux 

✔ Améliorer les connaissances du territoire, utiles à l'élaboration d'actions de lutte contre le 
bruit.

 Calendrier prévisionnel 

✔ Déploiement d'un réseau de 10 balises de mesure, d'ici 2020.

 Indicateurs de suivi / évaluation 

✔ Nombre de balises de mesure déployées sur le territoire.
✔ Nombre de sites étudiés.
✔ Nombre de projets urbains étudiés.

 Effets croisés 

✔ Utilisation de ces données pour alimenter le PPBE, et les cartes de bruit stratégiques.
✔ Informations sur le traitement des plaintes riverains
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Action n° 9
Développement de l'Observatoire 

de l'Environnement Sonore de Toulouse Métropole

Evolution temporelle
du niveau sonore

sur la base de loisirs
 des Argoulets - 2015

Evolution temporelle
du niveau sonore

sur l'éco-quartier de 
Vidailhan - 2015

Emplacement 
des 1eres balises

Balise acoustique



Actions spécifiques sur l'aérodrome de Lasbordes

 La plate-forme de Lasbordes est un aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique d'aviation légère.

Elle accueille les vols de loisirs et les vols « tour de piste » des élèves des écoles de pilotage.

Le trafic aérien est en moyenne de 51 000 mouvements/an, dont 80% sont les vols « tour de piste ».

Cet  aérodrome  est  devenu  propriété  de  Toulouse  Métropole  par  arrêté  préfectoral  du  24  octobre  2006.
Depuis 2007, Toulouse Métropole gère cet aérodrome en sa qualité de propriétaire-exploitant. 

A  ctions     dans les cinq ans à venir

1- Suivi de l'application de la charte de la qualité de l'environnement 

Afin  de  réduire  son  impact  sonore,  une  charte  de  la  qualité  de
l’environnement  sonore,  a  été  signée  par  les  représentants  des
riverains et les services de l’État, le 8 septembre 2004.

Les mesures inscrites dans la charte de qualité de l'environnement de
Toulouse-Lasbordes s'inspirent du rapport sur l’aviation légère émis en
janvier 2002 par le Conseil national du bruit.

La  charte  peut  être  obtenue  dans  les  mairies  des  communes
concernées.

12 mesures sont actées pour réduire le bruit :

 carte des zones urbanisées à ne pas survoler. Document ci-
après.

 Les tours de piste sont interdits à certaines heures et
périodes de l'année.

 Les tours de piste sont interdits à basse hauteur. 

 Les aéroclubs s'engagent à intégrer les consignes dans leur communication/formation et à 
sanctionner les contrevenants.

 Mise en place, par la DGAC, d'un système de suivi des trajectoires d'avion.

 Les aéroclubs s'engagent à installer des silencieux d'échappement sur leurs avions-écoles.

 Progressivement, les autres avions devront quand ce sera possible être pareillement équipés.

 Toute innovation technique permettant de réduire le bruit à la source devra être étudiée.

 Un aérodrome de délestage sera recherché dans les trois ans qui viennent.

 Un comité de suivi se réunira régulièrement pour faire le bilan de l'application de la charte.

 Le comité de suivi veillera à entretenir un climat de respect mutuel entre riverains et usagers.

 La DGAC (DSAC-Sud) s'engage à fournir les informations sur les trajectoires réelles des avions.

2- Objectiver l'impact sonore de l'activité sur les riverains 

poursuite de la réalisation de la campagne de mesure du niveau sonore autour de la plate-forme.

3-  Étudier la possibilité de réduire les plages horaires d'ouverture de l'aérodrome, aux aéro-clubs
basés.
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5- Suivi et implications du plan d'actions

5.1 Estimation de la diminution du nombre de personnes exposées
Les actions de prévention ne peuvent pas faire l’objet d’une évaluation quantifiée de leur impact. Ces actions mises en
œuvre seront évaluées a posteriori en termes de réalisation.

En revanche, l’efficacité des actions curatives précisées dans le PPBE sera appréciée en termes de réduction de
l’exposition au bruit des populations. Les indicateurs de suivi se baseront notamment sur :

 Le nombre de bâtiments et d’habitants qui ne sont plus exposés au-delà des valeurs limites.

 Le nombre d’établissements sensibles (enseignement, santé) qui ne seront plus exposés au-delà des valeurs
limites de bruit.

 Le nombre d’habitants et d’établissements sensibles protégés en-deçà des seuils d’exposition réglementaires
applicables pour les projets d’infrastructures.

5.2 Suivi du plan d'action
Un suivi annuel du plan sera réalisé, notamment via une réunion avec les services partenaires.

Un bilan des actions sera présenté lors de la mise à jour quinquennale du document.

Toulouse  Métropole  se  tient  à  disposition  de  ses  collectivités  voisines  pour  participer  à  des  discussions
d’harmonisation sur la thématique des zones calmes notamment.

5.3 Mise en cohérence des outils
Le PPBE, bien que document non opposable est porté par une volonté de concertation avec les gestionnaires et
partenaires.  Il  est  donc  élaboré  en  cohérence  avec  les  documents  d’orientation  existants,  permettant  ainsi  aux
collectivités, des investissements à efficacité multiple.

Les documents qui seront établis après ce document sont invités à tenir compte de son contenu.
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6- Consultation publique

Un projet de PPBE doit être mis à la disposition du public, pour contributions, sur une période de deux mois.

Notre projet de plan d'actions a donc  a été mis en consultation public, pour avis, du 14 novembre 2016 au 14 janvier
2017, après une publicité dans la presse locale et dans les Mairies, 15 jours auparavant.

Résultats de la consultation du public.

Contributions

• 38 contributions reçues     : 

- 36 courriels ;

- 1 courrier postal ;

- 1 message inscrit sur le registre, au siège de la Métropole.

• L  es sujets   abordés,   par ordre d'importance  :

- le bruit du trafic aérien, autour des plate-formes de : Francazal, Toulouse-Blagnac et Lasbordes ;

- les voies routières : routes communautaires, départementales ou autoroutes ;

- les deux roues motorisées ;

- l'activité ferroviaire : train et trams ;

- les industries bruyantes, classées pour la protection de l'environnement ;

- les situations de multi-exposition : bruit de plusieurs sources en simultané ;

- des remarques de forme sur le document projet.

• Des thématiques, hors du champ du PPBE, ont également été abordées     :

-  les bruits de voisinage (aboiement de chiens, tondeuse à gazons, terrasses de restaurants,

   bars,...) ;

-  la pollution de l'air ;

 - 4 contributions sont hors du périmètre du PPBE : envoyées par des habitants des communes de
Plaisance du Touch et de Lacroix Falgarde.

Thématique des contributions reçues 

      synthèse par source de bruit (Aérien, routier, ferré, industriel,...) :

Type de source Infrastructure

Nombre de fois
 où le thème a été abordé Pourcentage

%
Nombre Total

Aérien

ATB 8

23 46
Francazal * 13

Lasbordes * 1

Héliport Purpan * 1

Routier
(auto, moto)

routes 11

18 36Autoroutes ASF 3

Circuit Moto Candie
Daniel Pescheur

4

Ferroviaire
Lignes SNCF 1

2 4
Lignes Tram 1

Industrie bruyantes (classées ICPE) 1 1 2

Multi-exposition 2 2 4

Commentaires sur le document 1 1 2

Bruit de voisinage * 3 3 6

TOTAL 50 100

* Source de bruit et infrastructures, hors du champ du PPBE :
-  Les bruit de voisinage ne font pas partie du champ réglementaire ;
- Les aérodromes de Lasbordes et Francazal ne font pas partie des infrastructures concernées par la Directive

2002, étant donné que le nombre de vols civils techniques, de loisirs, ou commerciaux (l'activité militaire et les
vols  d'entraînement  sur  des  avions  légers  ne  sont  pas  pris  en  compte),  ne  dépassent  pas  50  000
mouvements/an.

- Francazal :  environ   4 000 mouvements/an, dont   1 500 vols militaires ;
- Lasbordes : environ 51 000 mouvements/an, dont 40 000 vols d'entraînement sur des avions légers.

    Bilan     : 
« 46 % » :  environ la moitié des contributions concernent le bruit du trafic aérien.

 « 36 % » :  environ un tiers des contributions concernent le bruit routier.

« 33 % » :  dans un tiers des contributions, plusieurs thématiques sont abordées. Exemple : bruit des avions
de l'aérodrome de Francazal, plus bruit des motos sur le circuit Candie.

• La thématique la plus abordée : le bruit aérien de la plate-forme de Francazal.
Pour rappel, la Directive 2002 n'intègre pas l'aérodrome de Francazal à cette démarche, en raison de son
faible trafic ;

• En deuxième plan, viennent les remarques concernant le bruit du trafic routier sur les voies communautaires
ou départementales, soit du à une vitesse excessive, soit du aux ralentisseurs ;

• En troisième position,  viennent  les remarques concernant  le  bruit  du trafic  aérien sur  la  plate-forme de
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Toulouse-Blagnac.
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Prise en com  p  te des contributions

Thématique Résumé des doléances Demandes d'action de la part des pétitionnaires Suite à donner

Aéroport Blagnac

- les avions après décollage vers le Nord, survolent plus fréquemment le 
cœur d'Aussonne, d’où une augmentation du bruit  jour et nuit 
- augmentation, depuis 1 an, des nuisances sonores due au trafic de 
Blagnac, sur la commune de Cugnaux.
- le PPBE ne semble pas prendre en compte la configuration de 
décollage face au Sud.
- impact du trafic d'ATB sur le quartier St Simon, en décollage Sud.
- remise en cause du pourcentage de population indiqué comme exposé 
aux nuisances sonores.
- aide financière à l'isolation phonique des logements, limitée à une fois 
par habitation.
- délai de réponse au signalement d'un passage d'avion bruyant, trop 
long

- modifier les trajectoires au-dessus d'Aussonne.
- indiquer l'évolution du trafic d'ATB au-dessus de Cugnaux, pour les 
années à venir.
- tenir compte des 2 configurations de décollage (Nord et Sud), et aborder 
les possibilités d'adaptation de trajectoire ou de vitesse de montée des 
avions pour limiter les nuisances pour les quartiers situés sous le virage en 
cas de décollage face au Sud. 
- demande de campagne de mesure sur le quartier St Simon
- exprimer la population exposée au bruit, en nombre d'habitants et en     % 
- droit à l'aide à l'insonorisation d'un même logement, autorisé tous les 10 
ans.
- mettre en ligne et en temps réel, les mesures de niveau sonore du 
passage des avions (réseau de surveillance).

Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier à la Sté ATB, pour relayer les doléances.

Toulouse Métropole va notamment relayer auprès du gestionnaire, la  
demande de mesure de l'impact sonore du trafic de l'aéroport de 
Blagnac, sur le quartier St Simon (pose d'une balise Sentinelle).

Aérodrome Francazal

- non prise en compte de l'aérodrome dans le PPBE
- non prise en compte de l'impact des vols civils, militaires et meetings 
aériens 
- non prise en compte du bruit des essais moteurs sur le tarmac
- risque d'évolution de l'activité vers une aviation de loisirs
- avions militaires qui ne respectent pas les couloirs aériens
- non prise en compte du bruit des activités aéro-industrielles au sol

- prise en compte de cette plate-forme dans le PPBE
- prise en compte des activités bruyantes, au sol
- prise en compte du bruit de point fixes 
- recensement et contrôle des points fixes
- écran anti-bruit autour des points fixes
- horaires de fonctionnement limités pour les essais moteur
- délai de réponse aux réclamations inférieur à 2 semaines   
- large publicité sur les événements bruyants exceptionnels à venir 
- interdiction à long terme de l'aviation de loisirs 
- pose de capteurs de bruit en limite de zone résidentielle

Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier au gestionnaire de l'aérodrome, pour relayer les doléances.

Aérodrome Lasbordes

- le trafic annuel sur cette plate-forme n'est pas indiqué - demande de publication du trafic annuel
- justifier de sa non prise en compte dans le PPBE

Action en tant que gestionnaire :
- Ajout, dans le document PPBE, du trafic annuel et de la raison pour 
laquelle cette plate-forme pas prise en compte par la Directive 
2002/CE/49.
Toulouse Métropole prévoit néanmoins l'ajout d'actions dans son 
programme quinquennal  2017-2021 :
    - mener une étude pour objectiver l'impact sonore sur les riverains ;
    - étudier la possibilité de réduire les plages horaires d'ouverture de la 
plate-forme, aux aéro-clubs basés sur site.

Héliport Purpan SAMU

- fortes nuisances sonores sur le quartier des Arènes romaines Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier  à l’hôpital de Purpan, gestionnaire de la plate-forme, pour 
relayer ces plaintes.

Routes

- augmentation du bruit de l' A62 avec le passage à 2x3 voies, au niveau 
de Bruguières
- non respect des vitesses en zone 30 : donc pas de réduction du bruit
- bruit supplémentaires dus aux ralentisseurs type coussins berlinois (St 
Simon)
- vitesse réelle excessive sur Toulouse: Av Fréderic Estèbe, allée de 
Brienne, allée de barcelone. Sur Cugnaux : Av de Toulouse.
- mauvais entretien et fréquence importante de poids lours : avenue de 
toulouse à Bruguières.
- bruit, bld Maurice Grynfogel
- bruit d'un trafic important, au croisement de la D2 et D63, à SEILH, au 
quel s'ajoute le bruit des camions au passage d'un ralentisseur.

- bruit engendré par le trafic routier sur la RN124, a Colomiers.

- bruit sur la D23, à Cugnaux

- prolongement du mur anti-bruit sur l'A62, vers le Nord, le long de 
Bruguières.
- contrôle vitesse en zone 30
- pose de dispositifs de ralentissements
- entretien de la couche de roulement sur l'Av de Toulouse à Bruguières

- limitation de la vitesse à 70km/h sur la RN124, au niveau de la traversée 
de Colomiers. Étudier le contournement de Colomiers.

- y a t il des actions prévues pour réduire le bruit sur  la Départementale 
D23

Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier à ASF, gestionnaire de l'A62, pour relayer la demande ; 
- courrier à la DIRSO, gestionnaire de la RN124,  pour relayer la 
demande.

Action en tant que gestionnaire :
- étude de de l'impact sonore du ralentisseur, route de St Simon 
(concours du pôle territorial) ;
- étude faisabilité de mise en place de ralentisseurs sur ces 4 axes 
(concours des pôles territoriaux) ;
- prise en compte de ces doléances concernant les voies 
communautaires et les voies départementales concédées au 1er janvier 
2017 à TM, et après  examen, dans le PPBE-infrastructure de la 
Métropole.
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Thématique Résumé des doléances Demandes d'action de la part des pétitionnaires Suite à donner

Voies ferrées

-  bruit  des  trains  de  marchandises  sur  tronçon  Matabiau-  St  Agne  :
crissements des freins, klaxons.

- demande de construction d'un mur anti-bruit. Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier à la SNCF-RESEAU, pour relayer cette demande. 

TRAM

- voies T1 et T2 dont la qualité acoustique se dégrade, secteur Purpan Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier à SMTC, pour savoir si un suivi du bon état de fonctionnement
des équipements roulants est réalisé.

ICPE

- nuisances sonores récurrentes sur l'établissement GIT, à Cugnaux. Action d'intervention auprès du gestionnaire :
- courrier à la DREAL, pour relayer cette plainte.

Circuit MOTO
Daniel Pescheur

- impact sonore du circuit sur les habitants de Cugnaux. - demande d'arrêt de l'activité
- horaires d'ouverture réduits (avant 23h)
- pose d'un écran anti-bruit, côté Nord
- limiter l'accès aux motos les plus silencieuses

Action en tant que gestionnaire :
-  Étude par les services techniques de TM ayant   la  gestion de cet
équipement  (Direction Mobilités, Gestion et Réseaux), de  l'opportunité
d'action de réduction du bruit :
    - mesurer l'impact sonore réel ;
    - étudier si nécessaire, des actions possibles de réduction du bruit.

Multi-exposition

- Quartier des arènes romaines : ATB+ héliport Purpan+ tramway. - prise en compte des situations de multi-exposition Le PPBE « Agglo-TM, 2016-2021 » ne prévoit pas d'actions spécifiques
pour les situations de multi-exposition, mais des actions distinctes pour
chaque type de source de bruit.

Un courrier de réponse a été également envoyé à toutes les personnes qui ont déposé une contribution, lors de la consultation publique.
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A 1. Définitions 

Indicateurs 

La directive européenne impose la représentation pour les cartes de bruit des indicateurs de bruit global Lden et Ln,
pour chaque source (ou pour un cumul de sources) 

 Indicateur Lden: indicateur de gêne sonore global sur 24h, intégrant la période diurne (6h-18h), la période de
soirée (18h-22h) affectée d’une « pénalité » de 5 dB(A) pour tenir compte de la gêne potentielle en cette pé-
riode dite  de « confort »,  et  la période nocturne (22h-6h) affectée d’une pénalité  de 10 dB(A) pour tenir
compte des éventuelles perturbations du sommeil au cours de cette période sensible. Il est considéré comme
représentatif de la gêne sonore globale, sur le long terme, et est celui des cartes de bruit.

 Périodes jour (6h-18h), soir (18h-22h) et nuit (22h-6h). Les indicateurs établis sur ces périodes sont res-
pectivement intitulés Lday, Levening et Lnight et correspondent au bruit incident4 reçu durant la période consi-
dérée.

Règle d’antériorité : 

Les locaux qui répondent aux critères d'antériorité sont les suivants :

(cf annexe 2 de la circulaire du 25 mai 2004 relative au plan national d’actions contre le bruit) :

 Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 1978.

 Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 octobre 1978, tout en
étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures suivantes :

• Publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure.

• Mise à disposition du public de la décision arrêtant le principe et les conditions de  réalisation du projet
d'infrastructure au sens de l'article R. 121-3 du code de l'urbanisme   (Projet d'Intérêt Général) dès lors
que cette décision prévoit les emplacements réservés dans les documents d'urbanisme opposables.

• Inscription  du  projet  d'infrastructure  en  emplacement  réservé  dans  les  documents  d'urbanisme
opposables.

• Mise en service de l'infrastructure.

• Publication du premier arrêté préfectoral portant classement sonore de l'infrastructure (article L. 571-10
du code de l'environnement) et définissant les secteurs affectés par le bruit dans lesquels sont situés les
locaux visés.

 Les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collèges, lycées, universités, etc.), de soins, de santé
(hôpitaux, cliniques, dispensaires, établissements médicalisés, etc.), d'action  sociale (crèches, halte-garde-
ries, foyers d'accueil, foyer de réinsertion sociale, etc.) dont la date d'autorisation de construire est antérieure
à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté préfectoral les concernant, pris en application de  l'article L. 571-10 du
code de l'environnement (classement sonore de la voie).

Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un bâtiment
existant, l'antériorité doit être recherchée en prenant comme référence leur date d'autorisation de construire et non
celle du bâtiment d'origine.

Le changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette dernière étant  attachée au bien et
non à la personne.

4 Le bruit incident correspond au bruit mesuré en enlevant la dernière réflexion. Cela correspond au niveau mesuré en 
champ libre, ou au niveau mesuré en façade auquel on enlève 3 dB(A) dû à la dernière réflexion.

Cumul de niveaux sonores exprimés en Décibels

Somme de deux niveaux sonores identiques:

2 niveaux de Décibels identiques = niveau sonore + 3dB

Les Décibels étant des valeurs logarithmiques, ils ne s'additionnent pas
arithmétiquement comme des valeurs du système décimal.

Ombre acoustique

Zone où le niveau sonore de la source de bruit est atténué, en raison de la présence de l'écran phonique.
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A 2. Carte du territoire de l’aire urbaine de Toulouse concernée par l’application de la Directive Européenne
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A 3. Carte des bâtiments exposés à des niveaux sonores excessifs
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A 4. Analyse des documents d’orientation du territoire – lien avec l’acoustique
urbaine

Les actions de planification urbaine sont inscrites dans les documents d’orientations stratégiques
applicables sur le territoire. 
Ils  constituent  des  outils  privilégiés  de  prévention  et  rattrapage  de  situations  de  conflits
habitat/bruit.

Le SCoT
Le Schéma de Cohérence Territoriale a pour fonction première de présenter le projet d’aménagement et de développement
durable retenu. Il a également pour enjeu de coordonner et de mettre en cohérence les différentes politiques publiques
sectorielles (Plan de Déplacements Urbains, Programme Local de l’Habitat, Schéma de Développement Commercial, charte
de  territoire…).  Le  SCoT peut  également  définir  les  grands  projets  d’équipements  et  de  services  et  leur  localisation
préférentielle. Il a été approuvé le 16 mars 2012.

Globalement ce Schéma tend à proposer un aménagement du territoire  destiné à accueillir  plus de population tout  en
conservant une qualité de vie agréable, avec la préservation des espaces verts et l’urbanisation maîtrisée pour les villes de
plus petite taille. Le développement de l’utilisation des transports collectifs et modes doux est souhaité, le détournement des
véhicules des zones urbanisées également.

Objectif du SCoT Conséquence en termes d’environnement sonore

Maîtriser l’urbanisation

Protéger et conforter les espaces de nature Préservation et développement de zones potentiellement calmes
Bâtir un maillage vert et bleu proche des 
habitants

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Construire le projet environnemental de la 
Couronne verte

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Protéger l’environnement sonore Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Contrôler les risques technologiques
Renforcement des contraintes urbanistiques autour de sites industriels identifiés à 
risque et donc limitation de la population potentiellement impactée par du bruit 
industriel

Polariser le développement

Renforcer la production de logements
Proximité de l’habitat et des activités recherchée autour des pôles induisant une 
limitation des besoins en déplacement

Diversifier la production de logement
Rénovation de l’habitat induisant une amélioration de l’isolement acoustique vers 
l’extérieur

Promouvoir la densification et la mixité dans 
la ville

Limitation des espaces monofonctionnels induisant une limitation des déplacements 
si emploi et services situés à proximité de l’habitat
Limitation de l’étalement urbain : le développement de quartiers résidentiels en 
périphérie induisant une préservation de zones non bâties (zones potentiellement 
calmes) et une limitation des besoins en infrastructures de transports nouveaux

Relier les territoires

Développer un réseau de transports 
collectifs intermodal

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Compléter le réseau de boulevards urbains 
multimodaux charpente de la ville intense

Fluidification du trafic et amélioration des voiries pour les voitures qui peut entraîner 
une augmentation de trafic sur les infrastructures
Désengorgement des zones les plus urbanisées avec une diminution du bruit 
associé

Vers une cohérence urbanisme transport

Economies de l’espace : préservation de zones non bâties car non desservies par 
les TC (et zones potentiellement calmes)
Amélioration de l’accès aux transports collectifs et favorisation des modes doux 
induisant une limitation de la circulation routière

Commentaires :

Les évolutions inscrites au SCoT vont dans le sens d’une amélioration de l’environnement sonore pour la majorité de la
population. Quelques points de vigilance sont toutefois à noter pour des situations qui risquent d’engendrer des nuisances
sonores :

 Compléter  le  réseau de boulevards  pourrait  impacter  de  nouvelles  populations,  proches de ces axes
nouveaux. Cependant, les nouveaux projets d’infrastructures sont dimensionnés de manière à créer le
moins de nuisances possibles.

 De même, augmenter le maillage de transport en commun pourra provoquer de nouvelles nuisances pour
les  populations  déjà  présentes  et  la  construction  autour  des  pôles  créera  de  nouvelles  populations
soumises aux nuisances. Cependant, la réglementation impose aux nouvelles constructions proches de
voies bruyantes de mettre en place une isolation acoustique convenable.

 La note d’enjeux de l’Etat pour la révision du SCoT de la grande agglomération toulousaine recommande la maîtrise de
l’urbanisation par limitation de la densification des populations au-delà des prescriptions du PEB (en zone D dans les zones
sous les trajectoires d’envol).
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Le Plan de Déplacement Urbain - PDU

Le Plan de déplacement Urbain définit les principes de l’organisation des transports de personnes et de marchandises, de
la circulation et du stationnement sur le territoire de la Grande Agglomération Toulousaine.

Le Plan de Déplacements Urbains de l’Agglomération Toulousaine a été approuvé le 12 juin 2001 et modifié en 2011.

Sa révision a été décidée le 4 février 2015 par le Syndicat  Mixte des Transports en
commun de l’Agglomération Toulousaine. L’adaptation du PDU aux enjeux actualisés de
mobilité s’inscrira dans une appellation « Projet Mobilités 2020.2025.2030 » et vaudra
PDU de la grande agglomération toulousaine.

Le PDU révisé fera l’objet d’une évaluation environnementale, conformément aux termes de la loi, qui traitera des enjeux
environnementaux en rapport direct avec l’organisation des déplacements, dont la réduction du bruit.
Le PDU en vigueur a fait l’objet d’une analyse via un spectre acoustique. L’objectif étant de dégager les aspects bénéfiques
ou non en termes d’environnement sonore.

Objectif du PDU Conséquence en termes d’environnement sonore

Limiter les nuisances et pollutions, améliorer la sécurité et le cadre de vie

Résoudre les « points noirs » de bruit Diminution des nuisances pour les bâtiments sensibles les plus impactés
Établir un plan de modération des vitesses sur
les voiries

Diminution de nuisances dues aux réseaux
Favorise l’usage des transports en commun

Moderniser le parc de bus avec énergies 
diversifiées et renouvelables

Favoriser l’usage des transports en commun et diminution du bruit émis par ceux-ci

Augmenter le maillage du réseau des 
transports en commun

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Mieux articuler transports et urbanisme

S’assurer de la cohérence des projets urbains 
et de la desserte en transport en commun

Limitation de l’usage de la voiture
Favoriser l’usage des transports en commun

Renforcer l’urbanisation sur les axes support 
de TCSP et autour des pôles d’échanges

Limitation des besoins en déplacement et donc de l’usage des moyens de 
transport.
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Répondre aux enjeux de desserte TC des territoires

Augmenter le maillage du réseau des 
transports en commun

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Renforcer la connexion entre réseau 
ferroviaire et réseau urbain

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Favoriser la pratique de la marche et le vélo

Conforter et mettre en œuvre un Schéma 
Directeur cyclable d’agglomération

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Favoriser les modes doux, peu bruyants

Poursuivre le développement des systèmes 
de location de vélos

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Favoriser les modes doux, peu bruyants

Développer la piétonisation
Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Favoriser les modes doux, peu bruyants

Maîtriser l’usage de la voiture

Soutenir le développement de l’autopartage et
du covoiturage

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels

Développer une stratégie de stationnement à 
l’échelle de l’agglomération

Favoriser les modes de déplacement alternatifs.
Limitation de l’usage de la voiture.

Achever le réseau structurant d’agglomération
Fluidification du trafic et déviation des poids lourds des centres-villes, diminuant le 
bruit associé

Prendre en compte la logistique urbaine

Créer des sites de redistribution de 
marchandises

Moins de véhicules de transport de marchandises sur les infrastructures

Adapter les itinéraires dédiés aux 
marchandises

Moins de véhicules de transport de marchandises sur les infrastructures

Objectif du PDU Conséquence en termes d’environnement sonore

Développer l’intermodalité

Développer l’intermodalité et renforcer les 
pôles d’échanges

Limitation de l’usage de la voiture
Favoriser l’usage des transports en commun

Mettre en place une billettique et une 
tarification combinées

Limitation de l’usage de la voiture
Favoriser l’usage des transports en commun

Commentaires :

 L’objectif de diminution du bruit est clairement indiqué dans le PDU : le premier objectif des fiches-action
étant de résoudre « les points noirs » de bruit.

 Globalement le PDU va dans le sens de l’amélioration de l’environnement sonore en limitant la place des
véhicules individuels routiers dans les déplacements et cherchant à limiter la place des poids lourds en
ville au minimum nécessaire.

 S’il prévoit une augmentation d’axes réservés aux modes doux, il n’est pas indiqué dans le document si
ces aménagements sont réalisés de manière à ne pas exposer les piétons ou cyclistes à des nuisances
importantes provenant des autres sources de bruit (pistes cyclables ou cheminements piétons à travers
des lotissements plutôt que longeant une voie routière par exemple).

 Il  prévoit  également une augmentation de l’offre en transport  en commun, et  privilégie le transport  de
marchandises par d’autres voies que routières. A contrario, le trafic ferroviaire de voyageurs et de fret en
augmentation peut créer des nuisances pour les riverains de ces voies si des précautions sur les matériels
roulants et l’entretien de l’infrastructure ne sont pas prises.

 Le PDU cherche également à fluidifier et dévier les trafics des zones les plus habitées en mettant en place
de nouvelles infrastructures routières, avec l’agrandissement de certaines voiries, et la mise en place ou
l’amélioration de certains échangeurs. A noter que la réglementation en vigueur sur ces nouveaux projets
inclut un volet acoustique qu’il est nécessaire d’appliquer, notamment pour protéger les riverains de ces
aménagements.

 La création de logements dans des secteurs proches de transports en commun doit  tenir  compte des
nuisances liées à ces transports dès leur conception (orientation du bâti, organisation des pièces, isolation
phonique du bâtiment, etc.).

Les modalités de révision du PDU en vigueur prévoient l'alternance de phases de consultation et de participation citoyenne
avec des phases de travail plus techniques afin de concevoir le projet.
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Le Plan Climat Énergie Territorial -  PCET

Le Plan Climat Énergie Territorial a pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre,
d’augmenter  l’efficacité  énergétique  et  d’augmenter  la  part  d’énergie  renouvelable  dans  la
consommation d’énergie du territoire. Il a été approuvé le 29 mars 2012.

S’il  va globalement dans le sens du PDU pour les aspects liés aux transports, le PCET va
chercher à également à favoriser la création ou la préservation de zones calmes.

Objectif du PCT Conséquence en termes d’environnement sonore

Valoriser et développe les mobilités durables pour les personnes  et les marchandises

Développer les transports en commun :
desserte et infrastructures multimodales

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Nouvelles populations soumises aux nuisances des transports

Développer la marche à pied et le vélo
pour les déplacements quotidiens

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Favoriser les modes doux, peu bruyants

Renforcer les Plans de Déplacements 
Entreprises (PDE)

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels

Réaliser un Plan de Déplacement
des Marchandises

Diminution du trafic lié aux transports de marchandises

Gestion des stationnements sur l’espace 
public

Favoriser les modes de déplacement alternatifs
Limitation de l’usage de la voiture

Gestion des livraisons en centre ville
Diminution du trafic lié aux transports de marchandises, et donc des Poids Lourds, 

véhicules les plus bruyants

Généraliser les démarches d’urbanisme durable sur l’ensemble du territoire

Valoriser l’axe Garonne au travers
du Grand Parc Garonne

Nouvelle forme de transports de marchandises et de personnes
Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Préserver les ressources naturelles et agricoles et réduire les impacts des activités

Réaliser un programme de préservation des 
espaces naturels et agricoles

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Promouvoir et développer les jardins 
collectifs

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Créer un réseau de fermes en ville
Préservation ou création de zones calmes
Favorisation du commerce de proximité induisant une diminution du trafic des 

personnes et des marchandises
Développer les circuits courts de proximité Diminution du trafic des personnes et des marchandises

Programme Administration exemplaire – Réduire la consommation énergétique des bâtiments

Lancer un programme de réhabilitation 
énergétique du patrimoine

Réhabilitation les bâtiments induisant une amélioration de l’isolement acoustique 
vers l’extérieur

Développer les boisements en milieux urbain Préservation et développement de zones potentiellement calmes

La révision du PCET en Plan Climat Air Énergie Territorial  (PCAET) est prévue pour
2017.

La révision sera engagée autour de 3 axes contribuant au projet politique de la Métropole :

 la préservation de la qualité de l’air.

 l’adaptation au changement climatique.

 la transition énergétique pour la croissance verte.

Cette révision sera accompagnée d’une évaluation du Programme réalisé. Les acteurs et citoyens seront mobilisés pour 
cette révision.

Le Plan de Protection de l’Atmosphère - PPA

Le  Plan  de  Protection  de  l’Atmosphère  a  pour  objectif  de  ramener  la  concentration  en
polluants dans l’atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites et de définir les actions à
mettre  en  œuvre  lorsque  les  seuils  d’alerte  sont  dépassés.  Celui  de  l’Agglomération
Toulousaine a été approuvé le 26 avril 2006.

Globalement, le PPA va dans le même sens que le PDU et le PCET dans la diminution du
trafic  routier,  donc  des  gênes  sonores  liées  à  celui-ci.  Les  20  actions  de  ce  plan  sont
organisées autour de 4 axes : 

- les actions liées aux sources fixes de pollution (chauffage)

- les actions liées aux sources mobiles de pollution (transport)

- les actions liées à la planification urbaine

- les actions d'information et de sensibilisation

Objectif du PPA Conséquence en termes d’environnement sonore

Actions concernant les sources mobiles

Réduction de vitesse des transports
Diminution du bruit à la source, grande efficacité sur les émissions sonores et

favorisation de l’usage des transports en commun (sur les voies 
supérieures à 90 km/h)

Développer les nouveaux usages de la 
voiture partagée (covoiturage, autopartage, 
auto-stop organisé)

Réduction du trafic automobile et des nuisances sonores qu’il génère

Développer l’usage du vélo Réduction du trafic automobile et des nuisances sonores qu’il génère
Améliorer les performances 
environnementales des modalités de 
livraison, du transport et du transit de 
matériaux de construction

Réduction des nuisances sonores générées par les livraisons et le transport 
de matériaux de construction.

Promouvoir les plans de mobilité
Réduction de la part modale de la voiture particulière.
Favorise l’usage des transports en commun.

Actions relatives à la planification urbaine

Développer un outil d’identification des 
zones sensibles

Les zones sensibles pourraient faire l’objet d’une superposition avec les 
zones bruyantes de l’agglomération et éviter ainsi l’augmentation de 
population dans ces zones.
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Le Plan Local de l'Habitat - Le PLH
Le Programme Local de l’Habitat a pour but de dresser un état des lieux du parc de logement existant et vise à développer
des réponses adaptées aux besoins en logements actuels et futurs des habitants d’un territoire. Celui-ci doit être compatible
avec le Plan Local d’Urbanisation (PLU). Le PLH de la Communauté Urbaine du Grand Toulouse a été approuvé le 17 mars
2011 et modifié le 29 mars 2012.

Objectif du PLH Conséquence en termes d’environnement sonore

Une politique foncière au service de l’habitat

L’accélération de la production du foncier 
aménagé

Renouvellement urbain induisant une amélioration de l’isolement acoustique vers 
l’extérieur
Proximité de l’habitat et des activités recherchée autour des pôles induisant une 
limitation des besoins en déplacement

La mobilisation du foncier en diffus Favorise la mixité d’usage des bâtis et cherche à limiter les déplacements

Une politique d’aménagement renforcée à l’échelle communautaire

Une programmation de logements axée sur 
la diversité et la qualité

Amélioration de l’isolement acoustique vers l’extérieur

Les opérations de renouvellement urbain 
dans les quartiers sociaux

Amélioration de l’isolement acoustique vers l’extérieur

Le renouvellement urbain dans les quartiers 
sociaux

Amélioration de l’isolement acoustique vers l’extérieur

Une production de logement ambitieuse et diversifiée

Une production de 30% minimum de 
logements locatifs sociaux

Création de nouveaux logements de qualité sur les aspects d’isolement acoustique 
vers l’extérieur

De nouveaux partenariats pour la production
de logement abordables

Création de nouveaux logements de qualité sur les aspects d’isolement acoustique 
vers l’extérieur

Une réhabilitation accélérée de l’habitat existant

La mise à niveau du parc locatif social
Création de nouveaux logements de qualité sur les aspects d’isolement acoustique 
vers l’extérieur

Innover pour créer des logements à vivre

Des logements bien conçus pour répondre à
la diversité des usages

Création de nouveaux logements de qualité sur les aspects d’isolement acoustique 
vers l’extérieur

 Le Plan Local de l'Urbanisme - PLU
Le Plan Local d’Urbanisme est le document de référence sur les questions d’urbanisme d’un territoire. S’il est aujourd’hui
réalisé à l’échelle communale, une réalisation à échelle intercommunale est en cours. Dans le cadre de notre étude, il a été
décidé de focaliser notre analyse sur les PLU des deux communes potentiellement les plus sensibles : Blagnac en raison de
la présence de l’aéroport, ainsi que Toulouse, en raison de la densité de l’urbanisation et de la population.

Blagnac
Le Plan Local d’Urbanisme de Blagnac a été approuvé le 15 décembre 2005 et modifié le plus récemment le 16 décembre
2010.

Objectif du PLU de Blagnac Conséquence en termes d’environnement sonore

                                                   Pour une ville maîtrisée

Trouver l’équilibre entre le tissu urbain 
constitué et les grands projets

Contribuer à l’équilibre entre les quartiers au niveau, création de nouveaux lieux de 
centralité : recherche de la diminution du des déplacements

                                                Pour une ville accessible à tous

Maîtriser et gérer les déplacements dans 
leur ensemble

Favoriser les transports en commun et les modes doux

Favoriser les transports collectifs
Favoriser les transports en commun ; Plus de population exposée aux nuisances des 
transports

Développer les déplacements cycles et 
piéton

Limitation de l’usage des moyens de transport individuels
Favoriser les modes doux, peu bruyants

                            Pour une ville verte et respectueuse de son environnement

Création d’une trame verte communale et 
d’une coulée verte intercommunale

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Objectif du PLU de Blagnac Conséquence en termes d’environnement sonore

Préservation et valorisation des bords de
Garonne

Préservation et développement de zones potentiellement calmes

Gérer les risques et les nuisances Gérer les problèmes des nuisances sonores

Commentaires :

 La présence de l’aéroport  impose des  contraintes  dans la  création de nouveaux bâtiments  sensibles comme le
quartier d’Andromède : des zones sont limitées à la construction afin de ne pas augmenter la population impactée et
l’isolation acoustique est accrue pour les habitations nouvelles dans les zones sensibles.

Toulouse
Le Plan Local d’Urbanisme de Toulouse a été approuvé le 29 mars 2012.

Objectif Conséquence en termes d’environnement sonore

                                               Afficher un projet urbain cohérent

Mettre en valeur le cœur historique

Favoriser l’accessibilité via les transports en commune, induit une limitation de l’usage 
des véhicules individuels
Favoriser les commerces et services en centre ville : recherche de la diminution du des
déplacements
Limitation du transit automobile dans le centre ville, et donc du trafic de Poids Lourds 
particulièrement bruyants

Contribuer au développement de l’attractivité économique et des
équipements de rayonnement métropolitain

Créer et moderniser de grands équipements
Création de lieux d’enseignement et de centres hospitaliers (bâtis sensibles) à protéger
du bruit

                             Conforter la proximité de l’habitat des services et des emplois

Renforcer des centres de quartier et en créer
de nouveaux

La répartition des pôles permet de limiter les déplacements
La favorisation des commerces et services des quartiers permet de limiter les 
déplacements
Aménager des espaces conviviaux en créant de potentielles zones calmes

Diversifier l’habitat et veiller à l’équilibre 
social

Création de nouveaux logements de qualité sur les aspects d’isolement acoustique 
vers l’extérieur

                                Mettre en valeur un cadre de vie de qualité pour tous

Développer la qualité environnementale Création de potentielles zones calmes
Limiter les nuisances et les pollutions Limiter les nuisances sonores

                      Faciliter l’usage des modes de déplacements alternatifs à la voiture

Renforcer la cohérence entre l’urbanisme et 
les transports en commun

Favoriser l’usage des transports en commun et des modes doux
Développement des transports ferroviaires

Développer le réseau cyclable
Favoriser les modes doux
Jonction avec les transports en commun

Faciliter la marche à pied et les 
déplacements des personnes à mobilité 
réduite

Piétonisation du centre qui permet de limiter la circulation routière et les nuisances 
associées pour les riverains

Maîtriser le trafic automobile

Réduire la vitesse de circulation
Usage de parc relais pour favoriser l’usage des transports en commun
L’aménagement de nouvelles voies permettra de fluidifier le trafic, mais peut également
l’augmenter

Le PLH et les PLU seront prochainement fusionnés dans un document commun :

le PLUiH : Plan Local d'Urbanisme intercommunal et d'Habitat..
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Le Plan Vélo

Le plan vélo est applicable sur la période 2011-2020.
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de rééquilibrage des modes de déplacements au profit des transports en
commun et des modes de déplacement actifs, Toulouse Métropole s’engage sur quatre objectifs majeurs en matière de
développement de la pratique du vélo.

Les quatre objectifs majeurs en matière de développement de la pratique du vélo sont :

 Résorber les discontinuités cyclables via la mise en œuvre de la programmation des itinéraires verts et
cyclables.

 Déployer un stationnement vélo facilité, sécurisé et peu onéreux pour l’usager.

 Développer  des  services  vélos  (location  moyenne  ou  longue  durée,  ateliers  de  réparation,  points
d’informations,…) et des actions d’accompagnement de la pratique.

 Développer l’intermodalité avec les transports en commun.

Le Plan Vélo améliore l’environnement sonore du territoire en réduisant la part modale
de l’automobile.

Le territoire de Toulouse Métropole présente près de 500 km de voies cyclables.

La « Vélo école » permet la sensibilisation et l’éducation des jeunes cyclistes. Des intervenants se déplacent dans les écoles
et assurent l’animation d’une journée sur l'apprentissage  et les bonnes pratiques.

L' Enquête Ménages Déplacements

Une  Enquête  Ménages  Déplacements  (EMD)  est  destinée  à  renseigner  les  pouvoirs
publics  sur  les  pratiques  de  déplacements  des  habitants.  Elle  est  réalisée  selon  les
méthodologies dites « standard Certu ».

L’Enquête Ménages Déplacements s’est déroulée du 16 octobre 2012 au 13 avril 2013 et a
été complétée d’une Enquête Cordon qui s’est elle-même déroulée du 25 mars au 19 avril
2013 puis du 17 au 19 septembre 2013. Les deux enquêtes complémentaires, réalisées
sous maitrise d’ouvrage Tisséo-SMTC, ont porté sur un vaste territoire de 179 communes
englobant Toulouse Métropole.

Globalement, l’enquête montre :

 Une mobilité individuelle en baisse semblable à d’autres agglomérations françaises.

 Une croissance démographique soutenue (+ 14% d’habitants entre 2004 et 2013).

 Une part modale des transports collectifs qui augmente (pour la 1ère fois depuis 1978).

 Des transports collectifs plébiscités : 2 lignes de métro, 1 ligne de tramway, un réseau de bus, 7 000 places de parkings
relais, des pôles d’échanges…

 Des modes actifs à développer comme la marche à pied ou le vélo.

 Un trafic de transit à travers la grande agglomération faible mais constitué d’1/4 de poids-lourds.

Les changements de pratiques constatés à l’aide de ces enquêtes traduisent des évolutions de modes de vie qu’il faut
identifier et accompagner par des politiques publiques de transport et d’urbanisme cohérentes les unes par rapport aux
autres. 
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A 5. Compléments d'informations concernant l'Aéroport de Toulouse-Blagnac

Depuis de nombreuses années, l’aéroport Toulouse Blagnac mène avec tous  les partenaires de la plate-forme des actions pour maîtriser et réduire la
gêne sonore liée à son activité.

En 2015, le nombre de mouvements d’avions est inférieur à celui de 2000, malgré plus de 2 millions de passagers supplémentaires.

A/ LES RESULTATS des ACTIONS DEJA ENGAGEES

Les grandes actions qui ont été menées

 La diminution du nombre de personnes exposées aux nuisances sonores

A fin 2015, ce sont plus de 10 800 familles qui ont bénéficié d’aide à l’insonorisation de leur logement pour un montant total de 66 millions d’euros.

Les riverains interrogés se déclarent à + de 97 % satisfaits des travaux réalisés.
Après isolation, les logements répondent au seuil fixé par l’OMS.

Carte des logements insonorisés

La lutte contre le bruit et la diminution de la gêne sonore

 Des avions de plus en plus performants d’un point de vue acoustique

 La promotion des procédures d’exploitation à moindre bruit (atterrissage et décollage) 
Les descentes continues ont été mises en œuvre permettant de réduire sur les zones au-delà de 15 kilomètres significativement le bruit.
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 Le choix du sens d’utilisation des pistes la nuit 
La nuit le survol des zones les moins denses en terme de population (au Nord) est privilégié tant à l’atterrissage qu’au décollage. En cas de vent faible,
le contre QFU est privilégié jusqu’à 6 nœuds de vent arrière.

 La limitation de  l’utilisation des inverseurs de poussée 
Les inverseurs de poussée (reverse) sont limités à l’atterrissage à un usage strict

 La limitation de l’utilisation des groupes auxiliaires de puissance
Au parking l’usage des groupes auxiliaires de puissance (APU) est limité. Par ailleurs, depuis 2013 100% des postes au contact de l’aéroport sont
équipées d’alimentation électrique 400 Hz permettant d’éviter l’usage des APU

 La limitation des essais moteurs
Les essais moteur sont interdit de 22h00 à 6h00 et sont opérés dans les zones dédiées.

 La restriction d’exploitation des avions bruyants en période nocturne 

 Des sanctions renforcées en cas de non-respect de l’arrêté de restriction ou des trajectoires
Le montant des sanctions sous la responsabilité de l’Autorité de Contrôle des Nuisances Sonores Aéroportuaire (ACNUSA) a été doublé. Son plafond
est maintenant de  40 000 € par infraction.  

 Mise en place d’un « Observatoire cœur de nuit » 
Cet observatoire permet d’échanger deux fois par an, à chaque changement de saison aéronautique sur toutes les actions mises en œuvre pour
diminuer la gêne de 0h00 à 6h00.
Un des engagements pris en 2010 a été de ne pas dépasser le nombre de mouvements opérés en cœur de nuit en 2010 ; cet engagement est respecté
depuis lors.

Informer, se concerter

De nombreux supports d’information et des indicateurs sont disponibles pour le grand public sur le site internet de l’aéroport.
http     ://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/nos-publications

Par ailleurs, des instances représentant toutes les parties interessées se réunissent régulièrement.
http     ://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/riverains/concertation

La prévention pour éviter que de nouvelles populations soient exposées

Le Plan d’exposition au Bruit qui est aujourd’hui construit sur 153 000 mouvements d’aéronefs à un horizon 2030, permet de limiter le droit à construire
dans des zones susceptibles d’être exposées dans le futur. Par ailleurs, les constructions autorisées le sont sous obligation de niveau d’isolation
acoustique performant.

B/ LES ACTIONS A VENIR

Pour les cinq années à venir, l’Etat et l’exploitant de l’aéroport s’engagent à poursuivre leur politique de maîtrise des nuisances, selon les axes
proposés. Les actions nouvelles en sus des précédentes qui seront engagées sont :

 L’amélioration de la communication en particulier avec les élus des communes concernées par les nuisances sonores en les informant sur les
procédures en vigueur et les éventuelles trajectoires particulières, en diffusant les informations  délivrées par le système de mesure de bruit et de suivi
des trajectoires mis en place sur demande de l’ACNUSA (système SENTINELLE).

L’insonorisation des établissements d’enseignement, de santé et social avec en premier lieu le traitement des établissements intéressant la
petite enfance

 La création d’un observatoire  des permis de construire  et  de démolir  dans le  Plan d’Exposition au Bruit  afin  de suivre  la  maîtrise  de
l’urbanisation autour de l’aéroport

 L’évaluation et la mise en œuvre de nouvelles procédures de circulation aérienne  basées sur des informations satellitaires permettant une
plus grande précision dans leur suivi (forte réduction de la dispersion) ;

 La réduction du bruit au sol en incitant les compagnies et les assistants d’escale à se doter de  groupes électrogènes et de matériels électriques.
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A 6. Détail des actions portées par les services de Toulouse Métropole

L’ensemble des services de Toulouse Métropole a été sollicité pour apporter des éléments sur les actions passées (sur la
période 2005-2015) et prévues (sur la période 2015-2020) en lien direct ou indirect avec l’amélioration du cadre de vie
acoustique du territoire pour les populations et dans les bâtiments d’action sociale, d'enseignement et de santé, hors bruit
de voisinage.

Dans les tableaux suivants, sont présentés la date et le coût de la réalisation de ces actions, lorsqu’ils sont disponibles, ainsi
que les acteurs et le motif de ces actions.

Les services suivants ont transmis des informations :

 Bases de Loisirs

 Bâtiments et Énergies – Domaine Rénovation du Patrimoine

 Jardins et espaces verts

 Service communal d’hygiène et de santé 

 Infrastructure Travaux Énergie - Domaine Des Infrastructures

 Grand projet - Toulouse centre

 Déchets et moyens techniques

 Plan Climat

 Réglementation urbaine

 Mobilité Gestion Réseau 

 Direction Environnement

- Pôle Appui Ville Durable 

- Appel à projets « Villes respirables en 5 ans » 

- Nature en ville

- Études bruit

 Gestion  des voies d'eau 

 Grand Projet Parc Garonne 

Dans les tableaux "Actions  programmées sur les 5 prochaines années", la colonne "gain acoustique" n'a pas été reprise : 
ces renseignements feront l'objet d'une estimation, pour chaque action,lors de l'évaluation annuelle du présent PPBE.

Bases de Loisirs

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action

/ Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Développement
des modes

doux

Préservation
des espaces

calmes

Limitation du passage 
des véhicules des 
usagers de la Ramée

sécurisation des
modes doux

2005 25 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Création d’une voie par 
le déplacement des 
modes doux autour du 
lac de la Ramée

sécurisation des
modes doux

2013-2014 590 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Aménagement des 
voies piétonnières
Quinze Sols

Faciliter les
déplacements de

piétons et des
personnes à

mobilité réduite

2014 39 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Fermeture de l’espace 
chemin latéral de Rupé  
base de loisirs de 
Sesquières

Fermeture du shunt
des véhicules par

cette voie
2013 1 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Aménagement des 
voies piétonnières de 
Sesquières

Permettre l’accès
aux modes doux

autour du lac
2014 45 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Création d’un piétonnier
du pont de Rupé aux 
tennis

Permettre l’accès à
la base en transport
en commun depuis

l’arrêt bus  de la
route de Paris

2014 124 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Réduction du
bruit de poids-

lourds

Limiter l’accès aux 
poids lourds de la base 
de loisirs de Sesquières

Occupation illicite
en limitant l’accès

2016 50 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Développement
des modes

doux

Fermer en son milieu 
l’allée des Foulques de 
la base de loisirs de 
Sesquières

Éviter le passage
de véhicules et

redonner la priorité
aux piétons

2016 50 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Etude
acoustique

Réalisation  d’étude 
acoustique sur les 
Bases de Loisirs

Dans le cadre de la
labellisation des

espaces verts des
Bases de Loisirs

2012 19,5 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action

/ Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Collectivité

Préservation
des zones

calmes

Fermer l’accès la nuit à 
la Base de loisir de la 
Ramée 

De nombreuses nuisances sont
dues à l’accès la nuit de la base

2017 100 K€ Toulouse Métropole
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Bâtiments et Énergies – Domaine Rénovation du Patrimoine

Les actions portant sur le récepteur (travaux et remplacement des menuiseries) émanent du DRP. Les actions à la source
émanent du DPA (Domaine Programmation et Architecture).

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de

l’action /
Localisation

Motif
(raison)

Date de
réalisation

Coût
Gain

acoustique
(en dB)

Collectivité

Remplacement
des

menuiseries,
travaux

Remplacement des 
menuiseries 
extérieures sur des 
bâtiments sensibles 
et/ou accueillant du 
public

Vieillissement,
isolation

thermique ou
problème

d’étanchéité

2005 à
2015

7.5 M € Non estimé Ville de Toulouse

Diagnostic,
études, travaux

crèches

Insonorisation de :
- la crèche 
Fleurance 
Bidibulles, 14 place
Raymond Grimaud
- la crèche des 
Arènes Romaines, 
109 avenue des 
Arènes Romaines
- la crèche 
Tabarbouille, place 
André Mathieu

Plan de Gêne
Sonore (en lien
avec l’Aéroport

Toulouse-
Blagnac)

2015-2016
(à

confirmer
par la

CCAR)

216 K€

Isolement de
façade après

travaux :
35dB(A)/bruit
rose (zone C

du Plan
d’Exposition

au Bruit)

Ville de Toulouse (la
Ville est locataire pour la

crèche Tabarbouille)

Dans le cadre de la démarche environnementale mise en place par la ville de Toulouse et la Métropole, le travail mené
depuis plus de nombreuses d’année sur les projets de bâtiments neufs ou de grosse rénovation est abordé sous plusieurs
angles :

 Prise en compte de la démarche HQE pour la construction des bâtiments.

 Niveau d’exigence du traitement de l’isolement acoustique des espaces pour le confort des usagers est affirmé dans
chaque projet.

 Protection contre les potentielles nuisances sonores de l’équipement vers son environnement est étudiée à travers le
bruit généré par les systèmes techniques du bâtiment.

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Diagnostic,
études,
travaux
écoles

Insonorisation de l’école 
élémentaire Fleurance, 
12 place Raymond 
Grimaud et du groupe 
scolaire le Pastel, 2 
chemin d’Escalles

Plan de Gêne
Sonore (en
lien avec
l’Aéroport
Toulouse-
Blagnac)

Non définie  1.2 M €

Isolement de
façade après

travaux :
35dB(A)/bruit
rose (zone C

du Plan
d’Exposition

au Bruit)

Ville de Toulouse

Le tableau présenté ci-contre contient le détail de ces actions prévues, pour lesquelles la demande de subvention a été
réalisée en février 2015, ainsi que la liste des demandes complémentaires de janvier 2016.

Jardins et espaces verts

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustiqu
e (en dB)

Collectivité

Réduction du
bruit lié à

l’entretien des
espaces verts

Achat de matériels horticoles 
électriques : 12 souffleurs, 6 
sécateurs, 13 taille-haies, 1 scie 
perche, 1 tronçonneuse, 1 
balayeuse.

Réduction du
bruit et

d’émission de
CO2

2012-2015 61 K€ 10 à 15 dB
Ville de

Toulouse

Renouvellement
des plantations

Renouvellement de la peupleraie 
de la base de loisirs des 
Argoulets :Tranches 1 et 2

Peuplement
vieillissant

T1-2015
T2-2016

175 K€
170 K€ Non estimé

Ville de
Toulouse

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action Description de l’action / Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Collectivité

Renouvellement
des plantations

Renouvellement peupleraie des 
Argoulets : Tranche 3

Peuplement
vieillissant

T3-2017 170 K€ Ville de Toulouse
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Service communal d’hygiène et de santé 

Les actions présentées sont menées par différents services du SCHS (promotion de la santé, fourrière animale et hygiène urbaine).

Les actions du SCHS sont fortement liées au bruit de voisinage et de comportement.

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Suivi,
répression

bruit de
voisinage
(musique

amplifiée, bruit
d’équipement,

bruit de
manifestations,

événements
culturels

sportifs privés)

Enquête, médiation, 
mesures sonométriques ; 
mise en demeure, arrêté 
municipal ou préfectoral  
voire transmission PV au 
parquet

- Plainte des
riverains d’un bar

musical, d’une
discothèque,
autres lieux

musicaux etc.
- Plainte entre 2

riverains
ou

plainte entre 1
riverain et  une
entreprise  non
classée ICPE

- Plainte riverains
de  gymnases,
salles de sport,
salles des fêtes,

etc.

En continu *
Non

quantifiable
Ville de

Toulouse

Bruit des
engins de
chantier

Avis sur dérogation niveau 
sonore et horaires

Plainte ou
demande de la

préfecture
En continu *

Non
quantifiable

Ville de
Toulouse

Vie nocturne
Participation au travail 
collaboratif avec les 
différents acteurs concernés

Plaintes de
riverains des

établissements
les plus signalés

En continu *
Non

quantifiable
Ville de

Toulouse

Cris d’animaux

Contrôles de bruit ne 
nécessitant pas de mesures 
acoustiques.
Enquête, prévention, 
médiation, courrier 
informatif, mise en demeure,
verbalisation transmise au 
parquet.

Plainte des
voisins ou
riverains.

En continu *
Non

quantifiable
Ville de

Toulouse

« Fêtons plus,
risquons
moins »

Projet de prévention et de 
réduction des risques en 
milieu festif (espace public 
place Saint-Pierre et Gabriel
Péri, festival de musique)
Distribution de matériel de 
prévention tel que bouchons
d’oreille accompagné de 
messages de prévention
Travail sur les 
comportements des 
« fêtards » notamment en 
termes de réduction des 
nuisances sonores

Enjeu initial de
santé publique en

matière de
consommation
excessive de
substances

psychoactives

En continu *
Non

quantifiable
Ville de

Toulouse

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Bruit et
restaurants

scolaires

Réalisation d’un guide 
d’aide à l’action issu d’un 
projet expérimental mené au
sein du groupe scolaire 
Dauriac avec comme 
objectifs protection de la 
santé des enfants et du 
personnel (prévention du 
bruit, amélioration de la 
qualité du temps consacré à
l’alimentation, qualité de vie 
de l’enfant à l’école) 

Restaurants
scolaires : lieux

de vie des
enfants dans

lesquels le niveau
sonore est élevé 

Action
réalisée en
2012-2013

*
Non

quantifiable
Ville de

Toulouse

Appart’ oreilles

Projet de sensibilisation des 
habitants (enfants/parents) à
l’impact des bruits 
quotidiens de voisinage 
avec deux appartements 
mis à disposition d’Habitat 
Toulouse avec pièce à bruit 
(appartement du haut), 
pièce mesurant le bruit et 
exposition sur le bruit

Projet réalisé dans le cadre 
de l’Atelier Santé Ville 
Empalot
Charte de « bon voisinage »
réalisée l’année suivante 
sous la forme d’une bande 
dessinée  pour les nouveaux
arrivants dans le quartier

Sensibilisation

Action
réalisée en

2009

réalisée en
2010

*

*

Non
quantifiable

Ville de
Toulouse en

partenariat avec
Habitat

Toulouse,
Associations de
quartier, Radio

Campus

Avec
associations de

quartiers et
Habitat

Toulouse

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action

/ Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Bruit et
restaurants

scolaires

Projet de prévention du 
bruit dans les 
restaurants scolaires et 
autres lieux   de l’école 
(couloirs, classes…) : 
éducation et 
amélioration de 
l’environnement 
physique

-Besoins existants : les 
restaurants scolaires : 
lieux de vie des enfants
dans lesquels niveau 
sonore souvent élevé et
non maîtrisé
- Existence de 
demandes de la part 
des adultes (CLAE 
et/ou écoles) : niveau 
sonore souvent 
inconfortable pour les 
adultes et les enfants

En continu, en
fonction de la
demande des
écoles et/ou

CLAE

*
Ville de Toulouse

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.
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Infrastructure Travaux Énergie– Domaine Des Infrastructures

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Etude acoustique

Réaménagement d’une 
bretelle de sortie RN124 
– échangeur du Perget 
(commune de Colomiers)

Amélioration
des conditions
de circulation

2014 9,2 K€
Non

quantifiable
Toulouse Métropole

Etude acoustique
Création d’une bretelle 
d’entrée sur RD901 
(commune de Toulouse)

Amélioration
des conditions
de circulation

2015 8,4 K€
Non

quantifiable
Toulouse Métropole

Travaux
d’isolation
acoustique

Isolation acoustique de 
façade d’une maison d’un
riverain du projet sur 
RD901
(commune de Toulouse)

Niveau de bruit
très élevé dans

l’habitation
2016 18 K€ Non estimé Toulouse Métropole

Etude acoustique
Création d’une bretelle 
d’entrée sur A621
(commune de Blagnac)

Amélioration
des conditions
de circulation

2015 13,5 K€
Non

quantifiable
Toulouse Métropole

Communication
sur les modes
doux en place

Journée spéciale: sortie 
vélo familiale via des 
itinéraires protégés à 
découvrir

Promotion des
modes

doux dans le
cadre de la

semaine
européenne du
développement

durable 

4 juin 2016 *
Non

quantifiable
Aucamville

Développement
du réseau de
modes doux

Réouverture des grilles 
sous le pont de 
Fonbeauzard, rue Jean 
Mermoz  depuis le 18 
janvier 2016
Ouverture de 7h à 23h, 
permettant un nouveau 
passage piéton/vélo.

Sécurise le
cheminement le
long de la rive
gauche l’Hers

pour aller
d’Aucamville

jusqu’à la zone
de loisirs de

l’Hersain

Depuis le
18 janvier

2016
*

Non
quantifiable

Aucamville et
Fonbeauzard

Dimensionnement
d’un nouveau mur

anti-bruit

Etude devant présenter le
dimensionnement d’un 
nouveau mur anti bruit 
secteur RD902 et A621 à 
Blagnac

Ecran existant
inefficace selon

les riverains
2016 15 K€

Non
quantifiable Toulouse Métropole

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Travaux d’isolation
acoustique

Isolation acoustique de façade 
d’une maison d’un riverain du 
projet – échangeur du Perget

Réglementation
acoustique

2018 10 K€
Toulouse Métropole

Travaux d’isolation
acoustique

Échangeur de la fontaine 
Lumineuse / Remplacement 
de menuiseries / Commune de
Colomiers

Retour étude
acoustique

proche de +2db
2017/2018 20 K€

Toulouse Métropole

Développement des
modes doux

Voie verte entre rue Vélasquez
et future voie verte du Touch

Continuité
cyclable

2019 80 K€
Toulouse Métropole

Développement des
modes doux

Urbanisation du secteur de la 
« Violette »- commune de 
L’Union

Création de voie
verte et pistes

cyclables
2019 1 M €

Toulouse Métropole

Réaménagement
complet du cœur de

ville

Modifications du cœur de ville, 
en termes de circulations, 
nature et renouvellement 
urbain
La concertation est en cours 
avec les habitants

Centre-ville de
L’Union

Après 2020 *
AUAT et L’Union

Accompagnement
Toulouse Métropole

(MGR, ITE)

Réaménagement du
cœur de ville

Aménagement de la place de 
la République, Bruguières

Centre-ville de
Bruguières

2017-2018 3.6  M €
Accompagnement

Toulouse Métropole
(MGR, ITE)

Réaménagement du
centre-ville

Dynamisation du centre-ville 
avec une rationalisation du 
stationnement et des espaces 
de vie mieux identifiés
Apaisement du trafic routier et 
développement des modes 
actifs

Centre-ville de
Cugnaux

Après 2020 *
AUAT et Cugnaux
Accompagnement

Toulouse Métropole
(MGR, ITE)

Développement du
réseau de modes

doux

Continuités cyclable quai de la 
Daurade et quai Saint Pierre 
en lieu et place du 
stationnement

Aménagement
du centre ville de

Toulouse
2017 1.4 M €

Toulouse Métropole

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.
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Grands projets Toulouse Centre

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Développement des
modes doux

Création de zones de 
rencontre, aire piétonne, 
création d’une piste 
cyclable

Aménagement
du centre-ville
de Toulouse

2012 10.8 M € Non estimé
Toulouse
Métropole

Diminution du bruit
routier

Rétrécissement de voies 
de circulation, suppression 
du stationnement

Aménagement
du centre-ville
de Toulouse

2012 1.4 M € Non estimé
Toulouse
Métropole

Diminution du bruit
routier

Aménagement de la place 
Saint Pierre
suppression du 
stationnement, pavage 
général, apaisement de la 
vitesse

Aménagement
du centre-ville
de Toulouse

2015 6 M € Non estimé
Toulouse
Métropole

Réduction de vitesse Pavage de la rue des Lois
Aménagement
du centre-ville
de Toulouse

2016 3.8 M € Non estimé
Toulouse
Métropole

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de

l’action /
Localisation

Motif
(raison)

Date de
réalisation

Coût Collectivité

Développement des
modes doux

Continuités cyclable 
quai de la Daurade et
quai Saint Pierre en 
lieu et place du 
stationnement

Aménagement du
centre-ville de

Toulouse
2017 1.4 M €

Toulouse Métropole

Réduction de vitesse
Pavage de la rue

Gambetta

Aménagement du
centre-ville de

Toulouse
2017 4.6 M €

Toulouse Métropole

Aménagement de
l'espace public

Aménagement de la
place Saint Sernin

Aménagement du
centre-ville de

Toulouse
2018 9.4 M €

Toulouse Métropole

Aménagement de
l'espace public

Requalification des 
allées Jean Jaurès en
Ramblas

Aménagement du
centre-ville de

Toulouse
2017 20 M €

Toulouse Métropole
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Déchets et moyens techniques

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Réduction du bruit
routier

Acquisition de véhicules 
électriques

Demande des
élus

2015 1.3 M € Non estimé
Ville de Toulouse et
Toulouse Métropole

Réduction du bruit
lié aux camions

bennes

Installation progressive 
d’un nouvel avertisseur 
sonore sur les bennes à 
ordures ménagères 
intervenant sur l’hyper 
centre-ville

Plaintes des
riverains

2015

103 €
par

camion
benne

20 dB à la
source

Toulouse Métropole

Réduction du bruit
routier /

sensibilisation

Consignes données de 
respecter les mesures de 
bonne conduite évidente 
(utilisation avertisseur 
sonore à bon escient, 
accélération, freinage...).

Plaintes des
riverains

Économies
d'énergie

2015 *
Non

quantifiable
Ville de Toulouse et
Toulouse Métropole

Etude
Etude de bruit sur 8 
déchetteries du territoire

Réglementation
et réduction des

éventuelles
nuisances

Mars 2016 9 K€
Non

quantifiable
Toulouse Métropole

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Formation Conduite économique
Coût et plaintes

des riverains
En continu *

Toulouse Métropole

Optimisation de la
flotte des VL

Optimisation des véhicules 
légers de services, par 
mutualisation des VL en pool.

rationalisation des
coûts de

fonctionnement
En continu *

Toulouse Métropole

Rajeunissement de
la flotte des PL

Renouvellement des PL les 
plus anciens

Réduction des
coûts et des
nuisances

En cours 2 M€ Ville de Toulouse et
Toulouse Métropole

Réutilisation des
matériaux routiers

Concassage matériaux 
routiers
Économie des ressources 
naturelles et transport de 
matériaux. Économie d'achat 
de matériaux

Économie des
ressources

naturelles et
transport de
matériaux.

Économie d'achat
de matériaux

2015/2020 30 K €/an
Toulouse Métropole

* Action réalisée avec les moyens humains en interne, sans budget associé.

Plan Climat

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustiqu
e (en dB)

Collectivité

Sensibilisation /
formation

Défi Familles à énergie 
positive : Toulouse 
Métropole, concours 
d'économies d'énergies 
comprenant des formations à
l'éco-conduite

Action
Plan Climat

2012,2013,
2014

à venir en 2016
20 K€/an

Non
quantifiable

Toulouse
Métropole

Sensibilisation aux
travaux acoustique

L’Espace Info Energie de 
Toulouse 
Métropole sensibilise les 
habitants sur leurs travaux 
de rénovation énergétique 
qui peuvent contribuer 
également à une isolation 
acoustique des logements, 
selon les matériaux utilisés.
L'EIE informe les particuliers 
des aides disponibles dont le
fonds d'insonorisation de 
l'Aéroport.

Action
Plan Climat

Tous les ans
depuis 2005

90 K€/an
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole
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Réglementation urbaine

Actions menées ces 10 dernières années

Action Description de l’action / Localisation
Motif

(raison)
Collectivité

Intégration des
prescriptions

réglementaires en
matière de

protection sonore

Prise en compte des articles L.147-1 (PEB) et suivants dans les PLU 
concernés :
- traduction dans le règlement écrit
- report des courbes sur le zonage
Mondonville, Ausonne, Cornebarrieu, Blagnac, Colomiers, Toulouse
Cugnaux, Villeneuve-Tolosane
Balma, Quint-Fonsegrives, Saint-Orens

Réglementaire
 Code de

l'urbanisme

Communes
concernées

Prise en compte des articles L.111-1-4 et suivants (Amendement 
Dupont)     :
- traduction des reculs imposés par les voies à grande circulation,
- traduction du « volet acoustique » des études Amendement Dupont pour
déroger aux règles de recul (OAP : règlement)
- études Amendement Dupont annexées aux PLU
Ex : OAP RD63 à Gagnac, OAP Marignac à Montrabé ; Seilh, Saint-Jory, 
Toulouse (Montaudran) ...

Réglementaire
 Code de

l'urbanisme

Toutes les
communes

Arrête de classement sonore des infrastructures de transports terrestres     :
- annexé au PLU
- zones de bruit reportées au plan de zonage

Réglementaire
 Code de

l'urbanisme

Toutes les
communes

Prise en compte de
l'environnement

sonore

Dans les diagnostics des PLU (EIE) et dans l'évaluation 
environnementale pour ceux qui y sont soumis : identification d'une série 
d'indicateur pour le suivi des mesures prises
Ex : PLU de Toulouse (pièce 1E, p.18)

Réglementaire
 Code de

l'urbanisme

Toutes les
communes

Dans le PADD de Toulouse : Introduction de la notion de « zones 
calmes » ;
Dans le PADD des communes hors Toulouse     : objectif de limitation des 
personnes exposées (Mondonville, Bruguière, Gagnac, Tournefeuille,...)

Décision
politique

Toutes les
communes

Dans les   Opérations d'Aménagement Programmé (  OAP  )     Outre celles 
concernant des projets soumis à Amendement Dupont : OAP « Espace 
public» de Toulouse met en lien revêtement du sol et acoustique.

Décision
politique

Toulouse 

Dans le règlement écrit     :
• Articles 1 et 2 relatifs aux zones à dominante habitat :
-  les activités industrielles sont le plus souvent interdites,
-  les activités d'artisanat ou d'entrepôt sont le plus souvent autorisées à 
condition "qu'elles soient compatibles avec la destination résidentielle 
dominante de la zone" ou à condition "qu'elles ne soient pas source de 
nuisances pour l’environnement immédiat".
• Article 6 relatif aux implantations par rapport à la voirie :
- traduction des reculs par rapport aux voies.

Réglementaire
Toutes les
communes

Dans le règlement graphique du PLU de Toulouse (2006)     : les zones 
économiques avaient principalement été implantées le long de la rocade, 
afin de servir d'écran anti-bruit pour les constructions à usage 
d'habitation.

Décision
politique

Toulouse

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action Description de l’action / Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Collectivité

Prise en compte des
nuisances sonores
dans l'élaboration

du PLUI-H

Enjeux à 2 niveaux :
- pour le développement futur : identifier et croiser la 
connaissance du risque/nuisances avec d'autres 
problématiques d'aménagement pour en faire une entrée 
des projets urbains.
Plusieurs niveaux de prise en compte en fonction des 
situations : interdiction, protection, gestion intégrée
- pour maîtriser l’impact des activités humaines et prendre 
en compte les populations déjà exposées : réduire la 
vulnérabilité en limitant l’exposition des personnes (vocation
des zones), travaillant sur la forme urbaine (prospect, 
hauteurs), développant les TC, en identifiant les secteurs 
sensibles (multi-exposition,
surexposition, …) à préserver (interdiction de extensions à 
l’habitat, bonus de constructibilité pour isolation des 
habitations,...)

+ PLUI-H soumis à évaluation environnementale

Réglementaire :
directive

européenne (ne
pas augmenter
le nombre de

personnes
exposées à des
dépassements

de seuil)

En cours
approbation

2018

Toulouse
Métropole

Intégration des
prescriptions

réglementaires en
matière de

protection sonore

A minima, reprise de ce qui s'impose déjà (PEB, arrête 
classement sonore ITT, prescriptions de recul le long de 
voies CGC, études Amendement Dupont,...)

Réglementaire
En cours

approbation
2018

Toulouse
Métropole
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Mobilité Gestion Réseau 

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Réduction du
bruit routier /

Développement
des modes doux

- Réduction des vitesses : 
déploiement des Zones 30 et 
des  Zones de rencontre.
Déploiement des Aires 
piétonnes + Mise en place 
des contrôles d'accès
- Observatoire des Modes 
Doux

Favoriser le
partage de

l'espace et une
plus grande
sécurité des

déplacements

En continu
(525 km de

zones apaisées
entre 2006 et

2016 )

40 M € Non estimé
Toulouse
Métropole

Développement
des modes doux

Construction et mise aux 
normes progressive du 
réseau cyclable / 
Déploiement des itinéraires 
cyclables
- Observatoire des Modes 
Doux

Augmenter la part
modale du vélo

dans les
déplacements

En continu
6 M €

depuis 2010
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Réduction du
bruit routier

Déploiement du Plan Local 
de Stationnement (PLS)
Observatoire du 
stationnement

Levier d'actions
pour un meilleur

partage de
l'espace visant à

limiter l'entrée de la
voiture en ville

En continu 8 M € Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Electromobilité : déploiement 
des bornes de recharges 
électriques
Partenaires : Mobilib', EDF, 
ERDF et le groupe CAHORS 

Permettre aux
véhicules

électriques de
recharger leur

batterie pendant la
durée de leur
stationnement

En continu
depuis 2013

183 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Réduction du
bruit routier

Mise en place du 
stationnement payant sur la 
centralité commerciale : 
Quartier La Vache

Accès aux
commerces et
report modal

Avril 2015 14 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Mise en place du 
stationnement payant avec 
un tarif préférentiel pour les 
résidents sur les dernières 
places gratuites : Place Saint 
Aubin

Report modal et
accès résidents

Janvier 2016 23 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Quartier du Busca phase 1 
Mise en place du 
stationnement payant avec 
un tarif préférentiel pour les 
résidents

Report modal et
accès résidents

Novembre 2015 192 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

(en dB)

Collectivité

Réduction du
bruit routier

Quartier du Busca phase 2 
Mise en place du 
stationnement payant
 avec un tarif préférentiel pour
les résidents

Report modal et
accès résidents

Février 2015 230 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Mise en place du 
stationnement payant : Axes 
commerçants secteurs 4,3

Accès aux
commerces et
report modal

Mars 2016 126 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Mise en place du 
stationnement payant : Axe 
commerçant Avenue de St 
Exupéry

Accès aux
commerces et
report modal

Mars 2016 42 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Mise en place du 
stationnement payant Espace
Job

Accès aux
équipements

publics et report
modal

Janvier 2016 7 K€ Non estimé
Ville de

Toulouse

Réduction du
bruit routier

Nouvelles zones bleues : 
Saint-Simon, Bellefontaine, 
Lalande

Faciliter
l'accessibilité aux

commerces en
encourageant la

rotation du
stationnement

2015 15 K€ Non estimé
Toulouse
Métropole

65

Extraits de la présentation Toulouse-Centre 2 – Septembre 2015



Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Développement
des modes doux

Développement des voies
à vitesse apaisée

(zones30, zones de
rencontre, aires

piétonnes) 

Sécurité
objectif 900km

en 2020

en
moyenne
110 K€

par zone
apaisée
de taille

moyenne

Toulouse

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Développement
des modes doux

Construction et mise aux
normes progressive du
réseau cyclable des 37

communes 
Objectif :  650 km en

2020 avec mise en place
de lignes du Réseau

Express Vélo (Canal des
2 mers, Grand Parc
Garonne, circulaire

aéronautique, berges de
l'Hers)

Augmenter la part modale 
du vélo dans les 
déplacements

En continu 6 M€/an
Toulouse
Métropole

Développement
des modes doux

Réaliser un jalonnement
piéton complet du centre-
ville de Toulouse (secteur

sauvegardé)

Augmenter la part modale 
de la marche en complétant
les informations 
directionnelles

Dernier trimestre
2016- Fin 2018

400 K€ Toulouse
Métropole

Développement
des modes doux

Extension de la
piétonisation du centre-
ville de Toulouse : Rues

Bayard, des Lois,
Gambetta, Place Saint-
Sernin, Place du Salin,
Place Victor Hugo, Quai

de la Daurade, Rue
Viguerie (Port Viguerie)

Redonner en ville, une 
place de qualité aux piétons 2017-2019

57,7 M€
 

Toulouse
Métropole

Sensibilisation 2
Roues

Intégrer à l'exposition sur
la sécurité routière une

affiche sur la
sensibilisation au bruit
des engins motorisés

Sensibiliser, dès le plus
jeune âge, les (futurs)
usagers de véhicules

motorisés à la
problématique du bruit

2017-2018 500 € Toulouse
Métropole

Sensibilisation

Sensibiliser les usagers à
l'éco-conduite (agents de

TM et entreprises du
territoire)

Favoriser une conduite éco-
responsable dans les

entreprises et
administrations du territoire

de Toulouse Métropole

2017-2018 1 K€/an Toulouse
Métropole

Réduction du
bruit de
livraison

Élargissement du
périmètre de la Charte de
Livraison de la ceinture

des Boulevards au Canal
du Midi : avantages

horaires aux véhicules
électriques et véhicules

GNV

Favoriser les motorisations
alternatives au Diesel pour

les livraisons en ville limitant
les pollutions

atmosphériques et le bruit

01/01/2017 80 K€
Ville de Toulouse

et Toulouse
Métropole
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Direction Environnement - Pôle Appui Ville Durable

La labellisation de deux EcoQuartiers peut entrer dans le panel des actions d’amélioration du cadre de vie acoustique du
territoire.  Les deux EcoQuartiers,  Andromède et  Vidailhan,  présentés  ci-après ont  été  labellisées  par  le  Ministère  du
Logement et de légalité des Territoires.

EcoQuartier Andromède (Blagnac/ Beauzelle) :

 Opération d’aménagement conçue dans une logique de cohérence, urbanisme-transports, le quartier est traversé
du nord au sud par une ligne de tramway la reliant au centre-ville de Toulouse.

 Trame urbaine favorisant l’utilisation des modes doux, cheminements, dense réseau de pistes cyclables aménagé
sur l'opération en connexion avec les stations de tramway et les équipements publics.

 Des  espaces  publics  généreux,  une  série  de  cheminements  doux  est  intégrée  à  une  trame  verte  :  sentier
pédestre, piste cyclable, allée cavalière et parcours de santé.

 Une trame verte d'Est en Ouest, qui se déroule sur 3 kilomètres à l'intérieur de la ZAC et s'étendra à terme sur
près de 9 km dans un contexte plus vaste que celui de la ZAC.

 Connexion biologique entre l'écosystème de la vallée de la Garonne et le cœur du nouveau quartier. L'ensemble
des espaces verts totalise 70 hectares, soit un tiers de la superficie totale de l'opération.

EcoQuartier Vidailhan (Balma) :

 Le quartier de Vidailhan est situé à 15 mn à pied et à moins de 5 mn en vélo de la station de métro. Cela
constitue une alternative crédible à l'alternative du « tout voiture » pour les futurs habitants et employés de la
ZAC. Le projet urbain favorise la marche par un réseau fin de chemins piétons, et des équipements favorables
aux cyclistes.

 Aucun parking collectif spécifique n’est prévu devant les écoles ou les commerces, afin de ne pas encourager
l’usage de la voiture pour les petits déplacements.

 Le quartier de Vidailhan a également été conçu pour favoriser le bien-être physique de ses habitants. Le jeu et la
détente  en  plein  air  sont  placés  au  cœur  du  quartier,  en  complément  des  équipements  sportifs  spécifiques
existants à proximité.

6 projets d'EcoQuartiers sont prévus dans les 10 années à venir sur Toulouse Métropole:

 Las Fonsès (Villeneuve Tolosane).

 Izards-Trois Cocus (Toulouse).

 La Cartoucherie (Toulouse).

 Montaudran Aérospace (Toulouse).

 Laubis (Seilh).

 Zac Malepère (Toulouse).

Toulouse Métropole prévoit également de finaliser le Référentiel d'Aménagement et d'Urbanisme Durables (RAUD) dont
les principaux objectifs sont les suivants :

 Finaliser un référentiel visant à inscrire la transition climatique, environnementale et énergétique dans les projets
d'aménagement de Toulouse Métropole.

 Promouvoir l’exigence de développement durable dans les opérations d'urbanisme : cadre de référence pour la
collectivité.

Appel à projets « Villes respirables en 5 ans »

Le projet Toulouse Centre

Le secteur du Capitole souffrait d'une forte circulation routière de transit qui dégradait la qualité urbaine (et notamment la
qualité de l'air dans les rues étroites) de ce secteur à attractivité intercommunale et à fort caractère patrimonial, touristique
et commercial, situé au cœur d'une métropole de plus de 700 000 habitants.

Dans l'objectif  d'améliorer le cadre de vie et d'ouvrir le centre vers la Garonne, il est apparu nécessaire de mettre un
terme à  ces  flux  de  transit.  Cela  s'est  traduit  dès  2013 par  la  requalification  de  plusieurs  rues  /  places  du  secteur
(requalifications dites pilotes) et par une modification du schéma d'accessibilité. Plusieurs rues ont été réglementées en
aire piétonne. Des contrôles d'accès ont été mis en place.

Dans les secteurs requalifiés, les flux routiers ont diminué et cela a permis la reconquête du centre par les piétons, les
vélos et les transports en commun, et l'amélioration du cadre de vie des riverains mais aussi des nombreuses activités
commerciales, culturelles et touristiques du centre de Toulouse.

 Actuellement,  ce  projet  de  "modernisation"  du  centre-ville  se  poursuit  avec  de  nouveaux  projets  de  requalification
envisagés dans le mandat (et au-delà de 2020). Ces requalifications visent un partage de l'espace public plus équitable
entre les modes de déplacements, en valorisant l'usage des modes doux.

La charte livraison

En parfaite cohérence et confortant le projet Toulouse Centre, Toulouse Métropole a mis en place depuis 2012, sur
l'hyper centre (intérieur des boulevards), une "Charte Livraison" visant à promouvoir les motorisations alternatives
au Diesel pour les livraisons des activités de l'hyper centre.

Depuis 2012,  la « Charte Livraison » en centre-ville de Toulouse vise à promouvoir les motorisations alternatives au
Diesel  (véhicules électriques)  et  les  modes actifs  (vélos-porteurs)  pour  les  livraisons de proximités dites « du
dernier kilomètre ».  Cette Charte a été traduite réglementairement dans un arrêté de circulation. Ainsi, à l'intérieur
de l'anneau des boulevards qui entourent le centre-ville :

 les véhicules Diesel ne sont autorisés à livrer que 2 heures dans la journée entre 9h30 et 11h30 ;

 les véhicules électriques sont autorisés à livrer toute la journée comme les vélos-porteurs.
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Dans le cadre de l'appel à projet "Villes Respirables en 5 ans" on peut notamment citer :
- Les projets de requalification des espaces urbains de l'hyper centre puisqu'en valorisant les espaces dédiés aux
piétons et aux modes doux, ils visent directement à améliorer la qualité de l'air.
La  rue  Gambetta,  rue  Bayard,  rue des Lois  ainsi  que  la  place  Saint-Sernin  et  la  place  du Salin.  seront  ainsi
intégrées dans cette étude. 
- L'élargissement de la zone concernée par la Charte Livraison. Il est envisagé à la fois d'étendre le périmètre de
restriction des véhicules Diesel jusqu'à la limite du canal et d'ouvrir  des autorisations aux motorisations  Gaz
Naturel pour Véhicules (GNV).
- L'étude de préfiguration (études préalables, faisabilité) d'une Zone à Circulation Restreinte (ZCR).

Observatoire du bruit Direction Environnement – Nature en ville

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

Collectivité

Implantation de
jardins partagés

création de 11 jardins
partagés répartis sur le

territoire toulousain

Développement
durable, social,
économique.

de 2007 à
2014

206 K€
Non

quantifiable
Ville de Toulouse

Actions pilote sur
l'agriculture urbaine

Bordebio
Blagnac
Salsas

Pin Balma

Développement
durable, social,
économique,

agricole.

en cours 450 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Zone humides

Aménagement et
restauration d'une roselière
(commune de Fenouillet-

roselière des Gouges)

Valorisation
environnementale

(restauration
écologique)

2012- 2014 30 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Axe Garonne
(Réserves
Naturelles
Régionale)

Classement en RNR de la
confluence Garonne/Ariège

Valorisation
écologique

(préservation des
milieux naturels)

classement
juin 2015

13 K€/an
Non

quantifiable

Toulouse
Métropole /
SICOVAL /
Association
Confluence /
Communes :

Pinsaguel, Portet

Réaménagement
du port de la

Daurade

Reprise des sols et du
mobilier urbain (bancs,

accroches vélos, éclairage,
caméra et wifi,..),

renforcement de la
végétation, amélioration du
système de limitation des

accès véhicules,
ravalement murs-digues à

Toulouse

Réaménagement
des ports

historiques

Octobre
2015-

mai2016
4 200 K€ 

Non
quantifiable

Toulouse
Métropole

Blagnac /
Beauzelle :

cheminements
secteur des Quinze

Sols

Reprise des cheminements
et création de nouveaux

cheminements doux,
signalétique en lien avec
l'histoire des lieux et la
biodiversité, tables de
pique-nique et bancs,
limitateurs d'accès aux

véhicules par la mise en
place de totems en

gabions

Renforcement et
continuité

cheminements
doux Garonne

aval

2016 900 K€ 
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Actions menées ces 10 dernières années

Gagnac-sur-
Garonne : zone de

loisirs et
cheminements

Création d'une zone de
loisirs (jeux pour enfants,

barbecues, tables de
pique-nique et bancs,

vergers, jardins familiaux,
belvédère avec vue sur
Garonne), reprise des

cheminements doux en
bord de Garonne,

limitateurs d'accès aux
véhicules par la mise en

place de totems en
gabions

Renforcement et
continuité

cheminements
doux Garonne

aval

2016 400 K€ 
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Seilh :
aménagement du
bois du Buscassié

Création de cheminements
doux, signalétique en lien
avec l'histoire des lieux et
la biodiversité, tables de

pique-nique et bancs,
limitateurs d'accès aux

véhicules par la mise en
place de totems en

gabions, restauration
zones humides

Renforcement et
continuité

cheminements
doux Garonne

aval

Fin 2015-
2016

400 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Embouchure de la
Garonnette 

Rampe de mise à l'eau
SDIS et ascenseur PMR

en partie arrière

Développement
de la navigation

2016 1400K€ 
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Trame Verte et
Bleue

Réservoirs / corridors : Bouconne,
Garonne

= zones de calme
PLUiH - Grenelle

2015-2018 :
conception
au-delà de

2018 :
mise en œuvre

40 K€/an Toulouse
Métropole

Poursuite des
actions agricoles

Parc Pin Balma 
"Agro-biopole"

Blagnac

Ferme de Salsas

Développement
durable, social,
économique,

agricole.

2017-2019

720 K€

150 K€

1 042 K€

Toulouse
Métropole
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Direction Environnement – Études bruit

Actions menées ces 10 dernières années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût

Gain
acoustique

Collectivité

 Création d'un
Observatoire de
l'environnement

sonore

Création d'un observatoire
Lutte contre le

bruit des
transports

2013 à 2015 50 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Création d'un
Réseau de balises

de mesure

Déploiement d'un réseau
de balises sur le territoire

de la Métropole. Le réseau
comprend à ce jour 3

balises

Alimenter
l'observatoire de

l'env sonore
2015 10 K€

Non
quantifiable

Toulouse
Métropole

Subvention à
l'association

CCNAAT

Financement du Collectif
Contre les Nuisances

Aériennes de
l'Agglomération

Toulousaine

Lutte contre le
bruit des plate-

formes
aéroportuaires

Chaque
année
depuis
2009

1 K€
Non

quantifiable
Ville de Toulouse

Diagnostic
acoustique de la

cantine du groupe
scolaire DAURIAC

Diagnostic et
préconisations

acoustiques, dans le cadre
du Plan Communal Santé

Lutte contre le
bruit dans les

cantines
2011-2012 *

Non
quantifiable

Ville de Toulouse

Formation des
agents de la Police
Municipale face au
bruits de voisinage

Intervention au Centre
National de la Fonction

Publique pour former les
agents à instruire une

plainte de bruit de
voisinage

Lutte contre les
bruits de voisinage

3 à 4
jours/an

*
Non

quantifiable
Ville de Toulouse

Qualité sonore des
berges de la

Garonne

Dans le cadre du Projet
« grand Parc garonne »,

diagnostic acoustique, par
des mesures sur site

Lutte contre le
bruit des

transports
2009 *

Non
quantifiable

Toulouse
Métropole

Appel à projet
CEREMA : écran
urbain, antibruit

routier

Élaboration d'un dossier de
candidature

Lutte contre le
bruit routier

2015 *
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Aide à
l'insonorisation des
établissements de
la petite enfance

vis à vis du bruit de
l'ATB

Dépôt de dossiers de
demande d'aide à

l'insonorisation concernant
12 établissements « petite
enfance » appartenant à la
VT et situés dans le PGS

Lutte contre le
bruit de l'ATB

2015 *
Non

quantifiable
Ville de Toulouse

Labellisation EVE
(espaces végétaux
écologiques) de 3
bases de loisirs

Diagnostic acoustique de 3
bases de loisirs dans le but

d'obtenir la labellisation
EVE

Lieux de
ressourcement

2013 15 K€
Non

quantifiable
Ville de Toulouse

Partenariat avec
Acoucité

Convention de portage de
l'observatoire de

l'environnement sonore de
TM, par l'association

Acoucité

Lutte contre la
pollution sonore

2013-2015 75 K€
Non

quantifiable
Toulouse
Métropole

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Budget Collectivité

Réseau de mesure
Achat de 3 balises de

mesures, chaque année

Pérennisation du
réseau de

mesure
2016-2018 40 K€

Toulouse Métropole

Partenariat
Acoucité-Toulouse

Métropole

Convention de portage de
l'observatoire de

l'environnement sonore de TM,
par l'association Acoucité

Pérennisation de
l'Observatoire de
l'environnement

sonore

2016-2018 60.7 K€ Toulouse Métropole

Subvention à
l'association

CCNAAT

Financement du Collectif
Contre les Nuisances

Aériennes de l'Agglomération
Toulousaine

Lutte contre le
bruit des plate-

formes
aéroportuaires

2016-2020 900€/an
Ville de Toulouse
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Gestion des voies d’eau

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de

l’action /
Localisation

Motif
(raison)

Date de réalisation Budget Collectivité

Réalisation d’un mur

Etude de faisabilité
mur anti bruit

protection
Toulouse Canal

latéral

Demande des
associations de

riverains
Fin 2016 début 2017 13.4 K€

Ville de
Toulouse/Toulouse

Métropole

Travaux de
réalisation du mur à

Toulouse

Demande des
associations de

riverains
2017-2018 200 K€

Ville de
Toulouse/Toulouse

Métropole

Grand Projet: Grand Parc Garonne

Actions programmées pour les 5 prochaines années

Action
Description de l’action /

Localisation
Motif

(raison)
Date de

réalisation
Coût Collectivité

Réaménagement
du port de Viguerie

Toulouse : Reprise des sols de
l'hémicycle, de la place Lange et de
la voirie rue Viguerie, mise en place

de mobilier urbain  (bancs,
accroches vélos, éclairage, caméra
et wifi,..), création d'un belvédère

sur le mur-digue, mise en place de
2 ascenseurs, jeux pour enfants,
renforcement de la végétation,

ravalement murs-digues

Réaménagement
des ports historiques

3eme trimestre
2016-2017

6,79 M€ TTC
Toulouse
Métropole

Réaménagement
patrimoine naturel

et historique

Toulouse 
Ile du Ramier secteur Nord

Aménagement de l'écluse St-
Michel, guinguette de la maison

éclusière, théâtre de nature,
cheminements doux, passerelle

entre le parking de Banlève
(aménagé en terrains de tennis) et
l'Emulation Nautique, belvédère au

droit de l'Emulation Nautique,
cheminements en bord de

Garonne, suppression de zones de
stationnement voitures au bénéfice

de zones nature et de jeux  

Aménagement de
l'Ile du Ramier en
Jardin des Plantes
du XXIème siècle.

2017-2018 4,9 M€ TTC
Toulouse
Métropole

Ile du Ramier –
secteur Sud

Aménagement d'un accrobranches,
réhabilitation des moulins de l’îlot
des moulins et réaménagement

d'une zone nature de promenade,
sanctuarisation des bords de

Garonne

Aménagement de
l'Ile du Ramier en
Jardin des Plantes
du XXIème siècle.

2017-2018 1,1 M€ TTC
Toulouse
Métropole

Liaison en
cheminement doux

Continuité mode doux Empalot
Quai de la Chaussée -centre-ville

Toulouse 

Résorption des
discontinuités 

2017-2018 4 M€ TTC
Toulouse
Métropole

Aménagement voie
verte

Aménagement de la voie verte en
pied de digue 

Avenue de Muret, Toulouse 

Continuité
cheminements doux

2016-2017 4 M€ TTC
Toulouse
Métropole

Restauration des
quais historiques

Restauration des sols de la
promenade Henri Martin et des

murs-digues

Réaménagement
des ports historiques

2017-2019 11,2 M€ TTC
Toulouse
Métropole
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A 7. Consultation publique – synthèse des contributions 
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A 8. Avis des gestionnaires.
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